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L'Histoire des Ordre Mipeni mi

me
eV ÛeoV UT* l\-

unmdmble Ami* les çraisies

4Jrksrta— nous ne parW» ilu' •'.

fetetançais — y couvre à peine ipA ,

ffi™S« l'on \ cbercVierait iuu'aVrii.

i'inpuimicilc )••.»' •..



 

L'Histoire des Ordres religieux remplit

une multitude de volumes et tient une place

considérable dans les grandes bibliothèques :

celle des Jésuites— nous ne parlons que des

Jésuites français — y couvre à peine quelques

rayons , et l'on y chercherait inutilement

l'Histoire de la Compagnie de Jésus en France.



 

i, et persécutés par les enne-

Comment ces deux siècles

i où les plus graves questions

•, n'ont-ils pas trouvé un seul

quoi les Jésuites français

'exemple de leurs confrères

nie, de Portugal , d'Angle-

ne, de Hollande, etc., n'ont-

ir histoire ? Faut-il attribuer

^ -» ., - i i„

Janslenseuible ia cause que mu» Ih» •.«

ftnè«.

la \ilume qui fait ecrire l'Hi.:..*

«»k taife; et celui qui dertaUl«..t r-.

• mconter m tnmn el se» o-nV.

MnwMl-iMqD'iuteop.^^ .

WipF, est probublement • nailn-. Ma.s. .

^ntVarcbUectecanabWdeV^....



 
u.es jésuites , u iaui en imetuicj 1 eipuiimuii

dans l'ensemble des causes que nous venons

d'énumérer.

La plume qui doit écrire YHistoire de la

Compagnie de Jésus en France , n'est point

encore taillée ; et celui qui devra la tenir et

nous raconter ses travaux et ses combats

depuis François Ier jusqu'aux temps de Louis-

Philippe, est probablement à naître. Mais, en

attendant l'architecte capable d'élever un tel



 

nments que nous avons pu

premiers temps de la Com-

e , seront pour ses enfants des

ils leur rediront — et jamais

ié — que noblesse oblige , et

es ancêtres ne saurait peser

s.

a Compagnie vit tout entier

pie élude et de tels enseipKn*oU I*..

sali indifférents , leur donne, non çlu» V

lilre d'enîauts de la Compaguie, «au» oV.

Su paieront successixement ,

te » DnMntl Mils . les manu* t

a%sila destruction et que nous di-i .

»fo|»tate rechercbes. Plus lari ui'U«



 

pareille étude et de tels enseignements lais

sent indifférents , leur donne , non plus le

titre d'enfants de la Compagnie, mais celui

d'étrangers. -

Nous publierons successivement , sous le

titre de- Documents inédits , les manuscrits

échappés à la destruction et que nous devons

à de patientes recherches. Plus tard nous di

rons l'origine et l'histoire de ces manuscrits.
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Comçapme 4e lesus a edi conceu H «<V* ,

ipsMpramers W en Woutrait A* ftr.

fctttfafeireiK Vere lgwce y irrun »u»

ktei le Un \j28, ou «toaunt Uni

deSiincie-torbe qu aflWun , u pi^a \



 

CHAPITRE PREMIER,

11 se peut dire avec uerité que l'Ordre de la

Compagnie de Jesus a esté conceu et esclos , bref

a passé ses premiers ans en l'Université de Paris.

Nostre Bienheureux Pere Ignace y arriua au moys

de feurier de l'an 1 528 , où estudiant tant au

college de Saincte-Barbe qu'ailleurs , il gaigna heu

reusement àNostre-Seigneur ses neuf compagnons,

premiers fondateurs rie l'Ordre. Ce fut là Qu'ils



Pans 1 an 1 535 et tira en Espagne ,

ouurement de sa santé que pour

jx affaires de quelques-uns de ses

celle fin que rien n'arrestast leur

mer et que cependant ils peussent

s estudes ; car ils s'estoient deliberez

'aris jusques en l'an \ 537. Mais les

rançois Premier , Roy , et Charles-

ir, suruenants, ils furent contrainctz

1 5e de nouembre de l'an 1 536 , qui

que les susdicts neuf Peres allerent

3 là tirer aux Saincts-Lieux.

'lttSdefn>it.LePWJ

W'«tarentbeolo^ h- l

^^WedweuHn.,» ,



 
auec u autres, et quelque temps apres le P. Paul de

Achillis. Le P. Jacques de Eguia rappellé à Rome par

nostre BienheureuxPere, Hierôme Domenech lui suc

ceda en qualité de Superieur desNostres, à Paris, l'an

1 541 . Nos Peres et Freres en ce temps celebroient et

communioient d'ordinaire aux Chartreux; mesme

ils donnoient à plusieurs les Exercices spirituels

auec beaucoup de fruit. Le P. Jacques Myron les

ayant faicts, entra en la Compagnie . Maistre François

Picard, docteur en theologie , tres homme de bien

et grand predicateur eut esté receu sans la foiblesse

de sa jambe. Au reste demeurant tousjours fauteur

et grand amv df>s Nnïtrps T.o TïifnVioiirmiv Franmis



D 1

ris sembloit estre comme le semi-

Nostres, et de faict nostre B. Pere

le mesme an pour aller dresser

en Portugal , entre lesquels furent

lyron , le P. Ponce Cogordan , et

s. Encores resterent à Paris seize

e temps, à raison des guerres entre

:reur, fut faict commandement à

dict Empereur de vuider de la

taine , et ce soulz griesues peines ,

[ue le P. Hierôme Domenech partit

vllp conduisant sept de nos Freres

m dem mesme . il fàsort du * lav

feânouvelles opiuions.

tîàeadepmscenairéVesecntsdtcrtî»- .

iwfcmèle jugement que nodre brf-M/".-'

Vwa aràt tairt des Van \o\ » , «waur^ :

fafettlcontinua d'aymer U fagpçi.* •.

Wmsconnnuoient leurs estudes et t t.

tttfflupgnk au college des LomWk .

toiwttnta autres le Pere hol de \i •..

Wî^fcie Viole , et V Vm leau V



 

temps , ams tut renuoye , pour ce qu entle de 1 opi

nion de soy mesme , il faisoit du prophete et bas-

tissoit nouvelles opinions.

L'Eglise a depuis censuré les escrits de cet homme

et confirmé le jugement que nostre Bienheureux

Père en avait faict dès l'an 1 544 , ce neanmoins le

dictPostel continua d'aymer la Compagnie et mou

rut à Paris enuiron l'an 4 580.

Nos Peres continuoient leurs estudes et fonctions

de la Compagnie au college des Lombards , où se

trouuoient entre autres le Pere Paul de Achillis , le

Pere Jean-Baptiste Viole , et le Pere Jean Pelletier.

Ouelfïne tpmnt anris lo P Paul rlrv Arliillis r.mnelé



 

et effet. Toutes fois nostre Bien-

aproirva pas telle eslection, ains

; Viole de renoncer à telle charge

ent de quitter les bources dont

isqu'alors. La Prouidence diuine

n autre moien plus propre pour

aris , carie ReuerendPere enDieu

du Prat, Euesque de Clairmont ,

de Trente admiré la saincteté et

Laynez , Le Jay et Salmeron, et

de l'Institut de la Compagnie que

ot niliinncpmfint en Italie.

5tt« dwuretent en 1 bo*l de I

ine ckppelle de Wur ibbayt

AïI>mketyiAniinfttrVaacrawib . I

fï'mm ivec grand owcaan de pW.

*i«s«dai»s.

l'a HM nostre toethenreux Ptre ton de h-|

jmçmds et doctes Ptt» pour JWr fc-t. '

»w cofteges en Italie : entre teeu f-.r

^.ImMener, miistre Gmdo RouiBrt, nu »1

la» ïwcaàa et maistre ïfaoV» Horel , »u



 

college des Nostres est erigè. Or pendant que les

Nostres demeurerent en l'hostel de Clairmont, ils

esleurent et obtinrent desReligieux de Saint-Germain-

des-Prez certaine chappelle de leur abbaye , pour y

celebrer la messe et y administrer les sacrements , ce

qu'ils faisoient avec grand concours de plusieurs

seigneurs et dames.

L'an 1 549 nostre Bienheureux Pere tira de Paris

plusieurs grands et doctes Peres pour aller fonder

nouueaux colleges en Italie : entre iceux furent

le P. Jean Pelletier, maistre Guido Rouillet, maistre

Jean Forcada et maistre Nicolas Morel, au lieu



 

; docteurs leurs declarant ce qu'il

mandant aduis. Ces bonnes gens

:ct de nous calomnier quoyque le

au desceu du P. Paul de Achillis.

arles cardinal de Guise et depuis

de Lorraine estant à Rome, traitta

lec nostre Bienheureux Pere , et

ers la protection de nostre Ordre en

le il s'acquitta fort bien, nous ayant

mieres lettres royaux de Henry

esquelles le dict Roy, à la requeste

"rlinnl nororrpn rest.nhlissement du

ït.et quil fist en la presence w» wW**-'«

khK,mis aussi ile plu»ieurs >ulres dr i. *

m.

kkit de la Compaguie s espandoit yu b t

(pamître de l'Ordre des tara» prevu.- '

Sainct-Seuerin et expliquant les prottes iWl \y •

h, Fmlrel ■ Cbnsto Jeiu , inuectiua fort i

iss tt le nom de la Societé de Jesus N.* i .-

îuui de plusieurs ami s d'obuier a tellrk cal •: .

fpwn ipi'il uallnit mieux prendre le t-.i

!"»«, Dm les benissant rontinu.-lU.. : '.



 l'abbé de Saincte-Genemeue de suppieer a. aijh

defaut : ce qu'il fist en la presence non seulement

des Nostres, mais aussy de plusieurs autres de nos

amys.

Le bruit de la Compagnie s'espandoit par la ville

quand un Pere de l'Ordre des Carmes preschant à

Sainct-Seuerin et expliquant les parolles de l'Apos-

tre, Fratres in Christo Jesu, inuectiua fort contre

nous et le nom de la Societé de Jesus. Nos Peres

priez de plusieurs amys d'obuier à telles calomnies,

jugerent qu'il ualloit mieux prendre le tout en

patience, Dieu les benissant continuellement de

nnniipniiv «îinrte pt secours, car le mesme an 1 550,



 

it receue en ce Royaume et ce par

du Roy Henry Deuxiesme , toutes

; et condition expresse que nous

e hormis en la uille de Paris. Les

esentées à la cour, le procureur

. à la uerification d'icelles , remons-

e Institut prejudicioit au Roy , à

?e hierarchique. Le Roy aduerty de

nos huiles et Institut par les gens de

î et entendant par leur rapport qu'il

Dntreuinst à l'Estat , ni à l'ordre de

autres lettres patentes du dixiesme

SBti,enfiirel«irn|iportiUitteciw *ir

sltaptk entendre a la dktt cour tnjmuiirt

kMttklles obtenues du SaiocVVfe f/.L-

aàilmCcncordatietauidroili epijci'p»u\ la

hlUelthae passa plus outre et folunèn !*

kl wrai contre nous,et tout leftc ip ette v, •

ittctcontrel'Ordre de Siinct-Domuuque. >

iffleéhsement en cette uille de Pan» : lr il

te «c l'acte de l'assemblée pour Ion fcv,

*itt des registres de la Faculté de TW

std.



 
Doien et Faculté de Theologie , pour le ïoui meu

examiner, en faire leur rapport à la dicte cour. Sur

ce l'Euesque fist entendre à la dicte cour que nostre

Institut et bulles obtenues du Sainct-Siege prejudi-

cioient aux Concordatz et aux droits episcopaux.La

Faculté de Theologie passa plus outre et fistun decret

fort rigoureux contre nous, et tout telle qu'elle auoit

jadis faict contre l'Ordre de Sainct-Dominique, lors

de son establissement en cette uille de Paris : le dict

decret avec l'acte de l'assemblée pour lors tenue ,

extraict des registres de la Faculté de Theologie

est tel.



ique et si peu considerée , mais nostre

'ere d'un visage doux et graue selon

respondit ce que Nostre-Seigneur

postres, en S. Jean, chapitre 14e:

do vobis , pacem relinquo vobis ; et

ne se point troubler pour cela , les

ce nuage de calomnie se dissiperait

: beau lustre de la verité. Bien leur

leillir de tous les Royaumes , Princi-

bliques et Communautez où les Nos-

ient au salut des âmes , tesmoignages

dp leur sainp dnrtrine et nie sans

«4kWp une infiuite de libelles iUlim»-

éb (t placards attacher a tous le ontl•*ir»

iellnmeràte de Paris : si est-ce qu'en LppwWs

injBttim de la tov condamnerent W va*\. :i

Jerot. ou censuré , comme fiuk, scudiWu\ »*.

«lraiBSiinrt-Siege Apostolique : wv» U

«âne Faculté de Tbeolopc de Pins d.--.-»

fcutet d'aduis. plusieurs d'entre eux apm

•s informa de nostre Institut, conlmtins ':..

Swift «itie iuec nos Peres. Bref Vu \

icte ïicultè reuoqua sa premiere ceitsur* p»r i

*W du Irait mnti-ilro :i — À—
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escholes, bref par une infinité de libelles diffama

toires et placards attachez à tous les carrefours

de l'Uniuersité de Paris : si est-ce qu'en Espagne les

Inquisiteurs de la foy condamnerent le susdict

decret, ou censuré, comme faulx, scandaleux et

injurieux au Sainct-Siege Apostolique : aussy la

niesme Faculté de Theologie de Paris changea

bientost d'aduis, plusieurs d'entre eux apres s'estre

mieux informez de nostre Institut , contractans tres

estroicte amitié âuec nos Peres. Bref l'an 1594 la

dicte Faculté reuoqua sa premiere censure par un

decret du tout contraire comme il se dira en son



:ologie, enuain presenterent plusieurs

cour pour obtenir la uerification des

Henry Deuxiesme , de sorte que l'af-

longueur, le Roy François Deuxiesme

Couronne , nos dicts Peres eurent

, requierant l'execution de l'ordon-

ité de feu son pere. Ce jeune et tres

ce leurs octroya nouuelles lettres

rmatiues de nostre establissement ,

.e plus nostre demeure en France au

is. Les premieres lettres qu'il donna

;feurier de l'an 1 560, puis sur le refus

ptipMt en ce temps auquel n uamw .>.»

litteas etCiluiuisies fouraulknt estaûê'iu»

p tout« pand Rojaume . Si ctbon Roi

ésM emporté pr la uiolcnce du p»** t '

IsOfates luy broyerent, 1» ïmct » «* i •«'

moipote et h Compaguie n eusl « Vaufj»-. .

Wrtéikportedelacour& jTOMprmu

p,ltkCbîrles deuxiesme son frtrt*pi .

pitkftitiet delabonne affection inie*s (w y

ttfrereinoictit tesraoignée a la Gompapue yu i.

Wpatenies; car il nous octroia iusm W» wj.

««mesfins. Les Dremim* fm»»i L«— . 1



 

principalement en ce temps auquel la uermine des

Lutheriens et Caluinistes fourmilloit estrangement

par tout ce grand Royaume. Si ce bon Roy n'eust

esté sitost emporté par la uiolcnce du poison que

les Calvinistes luy broyerent, la France s'en fust

mieux portée et la Compagnie n'eust si longuement

heurté à la porte de la cour. Ce jeune prince tres-

passé , le Roy Charles Neuviesme son frere se porta

pour heritier de la bonne affection que ses feus pere

et frereauoient tesmoignée àla Compagnie par leurs

lettres patentes ; car il nous octroia aussy les siennes

aux mesmes fins. Les premieres furent lettres closes



 

iTRIESME CHAPITRE.

l'assemblée ou colloque de poissy

>stre establissement en france.

os Peres eussent donné tres ample

i cour , par laquelle ils protestoient

ejudicier, en vertu de leurs bulles

iy aux concordatz passez entre Sa

Majesté, ny aux droits episcopaux

uppirtaton de loir did Ordre , rte .

Mtwoîere hopttLnno, «tiondOf•

BlttOompgttie. setronu»JU dict ciftir*

îw.JccoinpagMit lt !ionce eru»ie l» l»:

ïttt.tt se rendit idmiriDV m\ t»tV»A. \v»

ïArtMt mx beretiques p»r ta ntt inctr.w . •

smmm, comme le îiirt de l» rtiipou n•'

VWortmalinesnagè encettfMMmUre .

particulier, nous y reenuw» ui.e . i

ptoion Sort maiîre , ou plustost srr.i..iKr \\

"S*w : .V quoi serait gnodram* M- .



 

l'approbation de leur dict Ordre, etc.

LeReuerend Pere Jacques Laynés, second Gene

ral de la Compagnie, se trouuaau dict colloque de

Poissy , accompagnant le Nonce enuoyé là par Sa

Saincteté, et se rendit admirable aux catholiques,

redoutable aux heretiques par sa rare doctrine, et

ce neanmoins , comme le faict de la religion catho

lique fut fort mal mesnagé en cette assemblée , aussy

pour nostre particulier, nous y receumes une ap

probation fort maigre , ou plustost sentence tres

rigoureuse : A quoi serait grandement Messire

Eustache du Bellay , Euesque de Paris et rapporteur



 que uiuceaum mua iuui\> vmkvw*"

ction et correction , de chasser et

Compagnie les maluiuants et fort-

eprendront les Frères d'icelle Com-

ont en spirituel, ne en temporel,

prejudice des Euesques, Chapistres ,

js, ne uniuersitez , ne des autres

jront tenus de se conformer entiere-

iosition du droict commun, sans

sdiction aucune, et renonceront au

. expres à tous priuileges portez par

charges susdites contraires.

maaecm ae i assemoiw « rot») p«» ^

mfe, ce qui fut in^ielré en h ta*ur ip» *

Il 'Eitmict del kjùtrfiAl ?arïetMni \ i.•

bit,*. L'acte d aporobitioa et rnrj*. :

pMdUm de l» Societe àt l«mfx

ïsitfa du dm et concile mU.*»l '.

îwsy, le kdv IS" àe terjtwnLre 4m.

VsmiMt le renuoy à'icefle cour h i,

«feauroit receu et approuut 1» d*>

lùmpguie p forme de college et r>.:

?«wAment instituee, a hclurçe i\u

'«prendre autres tiltr» m» A- —



 

auec ce decret de l'assemblée de Poissy pour le faire

uerifier, ce qui fut impetré en la teneur qui s'en

suit. (Extraict des Registres du Parlement.) Veu par

la cour, etc. L'acte d'approbation et reception des

prestreset escholiers de la Societé de Jesus faicte en

l'assemblée du clergé et concile national tenu à

Poissy, le lundy 15e de septembre dernier par

lequel suiuant le renuoy d'icelle cour la dicte as

semblée auroit receu et approuué la dicte Societé

et Compagnie par forme de college et non de reli

gion nouuellement instituée, à la charge qu'ils seront

tenus prendre autres tiltres que de Societé de Jesus



 

nations, catechismes et bonnes

jeunesse, laquelle estoit lors fort

3, qui jettoit en ce temps son feu

Lite la France, receut patiemment

3t modifications, quoyque du tout

e Institut confirmé aufhentique-

ct Siege. Aussy furent-elles par

lettres patentes du Roy Charles

emier de juillet de l'an 1565, par

st ordonne qu'il nous soit loisible

n de Religieux de la Societé de

de à la cour de uerifier entiere-

saut par special I institution i M w

.pèses. Les originaux des letton rmun

■huez segarùW en VarctoWe du cdW^

pum R cornet h m».

feàe Guillaume du Prat, Luesqu* •

*t, àuqvieV a tste parlé cv-dwsus au



 
royaume , sans aucune restriction de nos pnuueges,

agreant par special l'institution de nos maisons

professes. Les originaux des lettres royaux sus

mentionnez se gardent en l'archive du college.

GINQUIESME CHAPITRE.

FONDATION DU COLLEGE DE PARIS.

Messire Guillaume du Prat, Euesque de Clair-

mont , duquel a esté parlé cy-dessus au chapitre



ItCUALUIICgVyJ .-.

e , qui fut la cause pourquoy les

Edmond Hay , prouincial , et

, procureur des colleges de la

province de France, en laquelle

et Mauriac estoient censés pour

i'iceux , firent partage des dictes

l'aoust 1 574 par deuant Lamiral

;s au Chastellet de Paris : suiuant

 

roi François 11 et de Catherine de Médicis ,

1 octobre et 8 novembre 1560.

.ni . tes eens dudit seisneur demandèrent :

mimes de rente qu'il faict i crhy it W» .

uant ïaccord passe entre les Superieur» ies -

kcàse. dumnt 1» Gooçreîatioo Prnvu .

twitairçes. l'an \'M, depuis continu- \-

5 1 î. Gener.il, par lequel accord 4 n»

fis teis cinq cens tores se paurmvetrt n

toi aouoWpavements au plus, et ce A .

tatdecmqans procbains, par la somme dr :

■fctes, ce que toutes fois le dict c

^niiaict^ueltpje interpellation queU

'«dtcollegedeParisluyaventsteui.



 

Le college de Billom en jouyt, moyennant cinq

cens livres de rente qu'il faict à celuy de Paris ,

suiuant l'accord passé entre les Superieurs desdicts

deux colleges, durant la Congregation Provinciale

tenue à Bourges , l'an 1 580 , depuis confirmé par

N. R. P. General, par lequel accord il estoit dit

que les dicts cinq cens livres se pourroient rachep-

ter à un ou deux payements au plus , et ce dans le

terme de cinq ans prochains, par la somme de huict

milles livres, ce que toutes fois le dict college de

Billom n'a faict, quelque interpellation que les Supe

rieurs du college de Paris luy ayent sceu faire les

Cinn nnc pvni.vi-/ fo noonmr,in<: N E P Ceiieral en



 

OSITIONS FORMÉES A l'ENCONTRE.

Qt acquis la cour de Langres, comme

sus , et desirans y tenir les escolles ,

it receus à Paris en qualité de col-

;emblée de Poissy et par la cour et

ettres des Rois tres- chrestiens ,

ce neanmoins , les oppositions qui

l'encontre de telle entreprise , s'ad-

isieur de Sainct-Geraiain, pour lors

uersité , pour y estre immatriculez ;

wtm mincupati luerunt , prout d «bue

ma contai sclinïisUa in (kto cuflf.»

Jèfc, et a cuna Pariamenti itctpto ri *i»'- »

ptiis arreslo et pUcito dictr cura eut*' . '

« constat. Qnare lioc omuibus ri wifLs i.,

■ ifcest seu intererit aut mttm»* \« •

I» pnsmùuni certikamus , dicto^ur *

t )t h eoram bon» qurcumquc ri ,

•F sita, sub mtn et dicta: nostnc l'nix rr« '

ptttae, toitione, tutela et custiJu f. ;

{u{«es: ac ipsos sctiolar» *munie



 

montensis nuncupati fuerunt , prout et adhuc sunt

veri et continui scholastici in dicto collegio actu

studentes, et a curia Parlamenti recepti et admissi ,

prout nobis arresto et placito dicte curiœ constitit ,

et constat. Quare hoc omnibus et singulis quo

rum interest seu intererit aut interesse polerit

tenore prxsentium certificamus , dictosque scho-

lares ac omnia eorum bona quœcumque et ubi-

cumque sita, sub nostra et dicte nostrœ Universitatis

protectione, tuitione, tutela et custodia ponimus

per présentes ; ac ipsos scholares eorumve amicos



 

5 payer , sinon les droicts que les

ayent.

dict sieur de Sainct-Germain, rec-

as tant d'authorité envers Messieurs

car les escoles de nostre college

sur la fin de l'an 1 5G3 , grand nom-

y abordans de toutes pars et le

estoit avec ses supposts firent tous

Lir nous empescher d'enseigner. Les

ieurs de cette opposition furent

s, principal de Boncour et Pierre

1 '1 D^mIqc »'olinr.pr nnînirpmpnt

t (içwejeconîessoit en certaines lettre» ir- >

twittn ce temps-la.

kontrel'beresie qui pour lors se ^bwm i

p4j«estml»nts,U jalous* »us«i d» \ • .

«MitesiKius dressa « funeui pani ir •.•

^ iipposats,tar fl&vovoient comme wo* W«'»

Agsstantelettres bumaines qu'enUTl»"' .

îtMosopbie estoient suiuis auec eslonDetu i.'.

WIttiwile.Cek qui par dessus (ou* sr i»\

i iiiriilekleR.V. Jean Maldonat Vamp- l.

um«m ses lectures par les livres de



 

Compagnie , le confessoit en certaines lettres qu'il

escriuoit en ce temps-là.

Mais outre l'heresie qui pour lors se glissoit fort

parmy les jeunes estudiants, la jalousie aussy de plu

sieurs maistres nous dressa ce furieux party de tant

d'opposants , car ils voyoient comme nos Docteurs

et Regens tantes lettres humaines qu'en la Theologie

et Philosophie estoient suiuis auec estonnement de

tout le monde. Celuy qui par dessus tous se rendit

admirable fut le R. P. Jean Maldonat Espagnol, qui

commença ses lectures par les livres de anima et la



 

le susdict Pere Maldonat fust par la

declaré tres innocent de ce qu'on lui

ettre sus , pour ce toutes fois qu'il

1er tant à raison de son indisposition

t'il pretendoit, pendant ce loisir, para-

mentaires sur l'Escriture Saincte; un

:, recteur de l'Uniuersité , inuectiua

contre luy, aux Mathurins, et osa dire

posé silence et deffendu au dict Pere

r en chaire à raison des erreurs qu'il

3s : ce qui fut cause que le susdict Pere

Imirp Pt pnh-pnrint l'exriosition du

H CRAPÏÏtë.

wmBTBii ma sois, LU W4

lewltm de VVniuerùlé et ses suçyosls «••

ont 0u faisant semillant de craindre que l,v

fanent de notre college ne rainist Ws ».."-

Atmntp; tous moiensde ft-rmw nos ev '. .

twatwt le V de feurier »ô€A ixa l,-

fent titei et ad'lournezia comparoir en \*x^ i

fottUes sus dictes assemblé« V-t.-



 

NEIMESME CHAPITRE.

PROCEZ INTENTÉ CONTRE NOUS, L'AN 1564.

Le recteur de l'Uniuersité et ses supposts crai

gnant ou faisant semblant de craindre que l'esta-

blissement de notre college ne ruinast les autres ,

s'efforcerent par tous moiens de fermer nos escolles.

Premierement le 4e de feurier 1 564 nos Peres

furent citez et adjournez à comparoir en personnes

/Iaiiot^I- 1«o ois n^^rviKlaoi: on l'porlicp dp»i Ma



; romaine en laquelle protestons tous

ir en icelle, et pour icelle si besoin

t la grace cle Dieu : quandà respondre

unes : en France nous sommes tels,

dessus, que l'arrest du Parlement et

e dicte reception faicte à Poissy nous

ious sommes receus en France comme

Societé du college qui s'appellera de

ous pouvez lire les dicts arrest et acte

. vous declareront qui nous sommes,

e qui nous sommes davantage , ne

presente assemblée demander , ne à

MNp fourrons, »içm, fonc* Uifurt» {<. .

npdde tousles collep» de l» ditit l • -

RHtoïtJnce. • Des dicts articles et m^^v'

'mk\ Vonce u,ulut auoir KltptWi

utes. Cependant vur ce que W tan Prf .

"çantnt de dire qui nous estions s tsl. .'• '

ï« Ionienne sur la resçonce hol wn.iu :

fiMvoluit lenaiuj , elc . on prnl u.! •

«Warder eiappeller fa/«fliwlrt Le !».

sa q«lurnebus escriuit une saUrc Ct*l:»

S œ que nous professions d'ensetpr ,

l»nt.î(ius les carrefours estaient

 



 

cureur gênerai de tous les colleges de la dicte Com

pagnie en France. » Des dicts articles et requestes

le sus dict P. Ponce voulut auoir acte par les dicts

nottaires. Cependant sur ce que le bon Pere inter

rogé souuent de dire qui nous estions s'estoit tous-

jours tenu ferme sur la responce nos sumus taies

quales esse voluit senatus , etc. on print subject de

nous brocarder et appeller taies quales. Ce fut lors

aussy que Turnebus escriuitune satyre contre nous

sur ce que nous professions d'enseigner gratui

tement. Tous les carrefours estoient chargez de



me maison ou sa vie aesnonneste

itrer par trop imprudemment, ainsy

:. Et de faict il ne se peut dire comme

ec l'heresie, et la necromancie qui

imme publiquement en certains col-

t pour lors alteré l'Uniuersité. Or

t, duquel j'ay cy- dessus parlé ,

stonner les Nostres , Messieurs de

scherent de se"preualoir de l'autho-

; et pour estre plus fortz , trouuerent

joindre à la cause, plusieurs autres,

re interessez par les exercices de nos

.cyuuUDO « mu»

_nàePihs,naaiuwy ilri">'-

taty&de ITmueMié; de ïonirwy p»w '*

«»«kJutestament de feu Mes&irr l«ui • .•

iAlWre fondateur, De T\»u pout V% V

te mtdanAs et esàev'm» d*U iùr ,

ipvIeaiWâe Ctaslillon cona-nu

^toraùt pour les curez de la w\V-\

rVWWWrsdelTmnmuewd.-

W,ïh \w pour les



 

non seulement hors de Paris , mais aussy de toute

la France. Estienne Pasquier parla pour les recteurs

et supposts de l'Uniuersité ; de Fontenay pour les

executteurs du testament de feu Messire Guillaume

du Prat, nostre fondateur ; De Thou pour les Pre

vost des marchands et eschevins de la ville ; Du

Mesnil pour le cardinal de Chastillon conseruateur

des priuilegesdel'Uniuersité ; Bechetpourl'Euesque

de Paris ; Ayrault pour les curez de la ville; Gue-

rard pour les chanceliers de l'Uniuersité et de saincte

Geneuieue ; Du Vair pour les gouuerneurs des



ubeiguci |»i_t*jn^^. t

ice de trente ans , c'est à dire depuis

[ues en l'an 1 594, ainsy qu'il se dira

DIXIESME CHAPITRE.

UESTES PRESENTEES ET POURSUITTES AUX

B COLLEGE FUST INCORPORÉ EN L'UNI-

>ar ce que dessus , que nos Peres dès la

» 11^ *wmirf>nt en

Jw ftettt de Gondy , luesque de ft: » . '

commandant fort que tout etnpescuewt.t .

U*\Mornoraaon se fist au pluitoa \r

tàaicxçt en parla par trois duimtt(. >

■hVî. General, luy proposant V» Ai:,

fi s; touuoient a raison de nosire talilul .

pUfeloii ou coustumes de VUmurv

pourparlers lurentcause que Si ^

ttetmiuitaptusieurcprelatscoFrami- .

■iky tinssent la bonne main , leur •« *

puissance d'ordonner et modem V

*tii)iiiUnsevoit W;«



— 35 —

Jesuistœ appellantur responderint , an ut regulares

tantùm , an ut saeculares recipi ab Academiâ postu

lent , uniuersitas faciet quod decebit. Àctum apud

deputatos anno Domini 1 566 , die 21 mensis augus-

ti ; » et plus bas : « Visa per me Jacobum Martinum

rectorem , » avec le grand sceau del'Uniuersité. Le

bruit et de la poursuitte de nos Peres et de la fuitte

ou refuz de l'Uniuersité venu à Rome, Sa Saincteté

en parla fort serieusement au Reuerend Pere en Dieu

Messire Pierre de Gondy, Euesque de Paris, luy

recommandant fort que tout empeschement leué ,

la dicte incorporation se fist au plus tost. Le dict

sieur Euesque en parla par trois diuerses fois auec

nostre R. P. General, luy proposant les difficultez

qui s'y trouuoient à raison de nostre Institut d'une

part , et des loix ou coustumes de l'Université de

l'autre. Ces pourparlers furent cause que Sa Sainc

teté en escriuit à plusieurs prelats en France , à celle

fin qu'ils y tinssent la bonne main , leur octroyant

pleine puissance d'ordonner et moderer les dicts

statutz où il en seroit besoin ; monstrant assez com

bien il estimoit importer pour la religion catholique

et bonne instruction de la jeunesse que telle incor

poration se fist : d'ailleurs aussy , nostre R. P.

General avec ses assistents aduisa meurement sous

quelles conditions nostre dict college de Paris pour-

roit estre incorporé à l'Uniuersité. Je transcriray

 



fuit Breve, sub data Romœ apud S. Petrum die

mtificatus prœdicti Domini nostri anno quarto ,

talis erat : Dilectis filiis Carolo Borbonio et

presbyteris cardinalibus , ac venerabilibus fra-

isiensi , Altissiodorensi , Andegavensi et Ebroi-

erat hujusmodi : Gregorius Papa XIII, etc.

venerabiles fratres, salutem. Molestuin sane

lexissemus inter Universitalem insignein Pari-

rosSocietatis Jesu ineacommorantes, quasdam

esse; quœquidem, nisi brevi componantur ,

causam afferre possent. Quare nos cupientes

toralis cura, ut adeo insignes cum pietate, tura

erno inter se amore et cliaritate vivant , sieut

tissimum cultus et obsequiuin maxime requirit,

irum sensus. nmnes actiones insorum utriaue

'jirçifatow aim imi towt « »*J •

*ï6,w« pnsbUttis Swtti Jm»"^»*

luiWMhk f|is mad Mtato. ; -

*H»nAibfbnî reivaWiic*mil» vi* ' *î. «■ «•» .

tetnwnrt, vk*lw rilMVJC..y* ym,: .

'•ssspssH. espWim, danoKW k »#t,- •

Càtttf» usina i«Um I«m . ton-'

««M,toSa SansUlis » o»!»*»1.5» kt -s:

«aiiàllasuisliiiK ni paiiur lu ; . > .

*^(4«fc,tai nctai d'ctt tv»j * iv



 

Quod quidem Breve cum oraiii honore et rcverenlia debita sus-

cipientes, omnem presbyteris Societatis Jesu in cxplendo mandalo

in diclo Brevi apostolico contentopollicili suraus operain, accedente

praescrtim dicti christianissimi regis assensu et mandato, qui rem

tain piara et christianoe reipublica; ulileni sibi cordi esse non parvis

iadiciis demonstravit, nobisque ad tain pium opus procurandum ,

et, si fieri posset, explendum, charissimum ac venerabilem in

Chrislo fralrem noslrum GuiUelmum Buzœum , Andegavensem

Kpiscopum, dictœ Suœ Majestalis a confessionibus (ad quem etiani

a Sua Sanctilate conjunctini nobiscum dictum Breve dirigebatur)

adcsse voluit transmisitque ut gnaviter tain pio operi incumbere-

mus. Cum quo diclo Andegavensi episcopo de bac re sa;pius collo-

cutis, visumest nobis.tum rectori dicUe Universitatis Parisiensis,

nec non caeleris magistratibus ac pracipue Theologiae et artium



nem pro eorum discordia componenda expli-

ie, quantum in nobis fuit, ne sibi, imo potius

e, hoc prœsertim periculoso tempore, deessent,

eorum dissensionem quidquam incommodi

utrorumque prœsentia prsefati dictœ Societatis

tori totique in ejus cseterorumque persona illi

mise Parisiensi, tam verbo quam scripto, in

ibidem existentiuin prœsentia supplicaverunt

jpplicem tradiderunt dicto rectori in hœc quaî

ilENSIS ACADEMIE RECTORI CjETERISQUE IPSIDS

DOMINIS SUIS 0BSERVAND1S SOCII CLAROMOK-

ihinc annis. Domini merito colendi, sœpe in

tanini , rtligwis ckncora■ Scoeuu nomImi ~

SïMïlici, qniineimiûneiElilleni opérai '"

Mtt iEÉ iMMia approluto , pnfot»». » ïs '.

sÈHititd ibsotarimiu. pet profeaw*» a 4fj» "' -

VfSm icps ini«rsiBortiem pwtKrsa u. . •.

mïK.flaem qaidem in âoem , pott prbao* 4» •i -

jfctoiMapiiw, quibtts Klipsom k pttvttUVn . • u

ilfcliiia ptwUimui, eauque m u ira tS .

*»MM« pieUlein juitkw lea;«»

»t;f>sl iipsiit ipad nos proie», ii Iudb it m

PttinÙMt, ni si ibeologiim ooout, un»;;-.

I*»!, akl te n'iiaow vilt 6rpi.ii qv *d iv

PUstaesl minmehwksmtu, in Vairon»» nrt» .

^«ertr, decUraw» ptti^umwU v.

faite «.! i



 
Claromontani , religionis clericoruin Socielatis nomiM6Jesu auiimn

et scholasUci, qui ineum finem litteris operam damus et eas, ex

Instituto a Sede Aposlolica approbato, profiteamur, ul postquam

sludia feliciter absolv«rimu3, per professionem in dictam religionem

ingrediamur ac per universum orbem proximorum salutem procu-

remus. Quem quidem in finem , post primos duos annos vota sim-

plicia Deo nuncupamus, quibus idipsum ac pauperlatem, castitatem

et obedientiam promittimus, eamque in iis quœ ad collegiorum

ordinein spectant et pietatem jam ab eo tempore incipitnus obser-

vare ; quod si qui sint apud nos professi, ii lantum ut nos in dicta

pielate instituant, vel ut theologiam doceant, versantur. ltaque

pelimusut, salva hac religione vitae disciplina quae ad finem nobis

propositum est maxime necessaria, in Academiam cooptemur; quœ

ut magis intelligantur, declaraïaus per ipsam nobis non licere ad



ïîta alque honesla nos servaturos pollicemur;

a atque obsequia quœ a nobis, salva dicta; vitœ

ninum rectorem et Universitatem prœslari po-

ilvemus. Jamvero ut majori vinculo observan-

imemus ut reliqui Uoiversitatis gradus prius-

ublice profiteamur. Quod si quis in alia aliqua

phiam aut theologiara audierit pro more cœlo-

ibandus offeretur. Interim vero ut qui jam aclii

is ac magistris babeantur petimus, solutis quœ

3 erunt solvenda. Eamdem etiam erga matrem

mditores, quantum in nobis erit efficiemus :

primis quoad persuasione poterit fieri , ut qui

am audiunt gradus in Universilate accipiant,

isses quaslibet admittemus priusquam in ipsa

seterorum quoque collegiorum auditores post

■etaniopM, ïteontn eoram od»fi«» î'"-

i^laitefaï dtfensione , qua '.»..'.

«n.îirelii^te Jucibos u aUphnrt» s. ".

Mrx i*l «te preïiaDaniiiu (ni*;

toi** M CUrominlani prtsbilwi u

Utt«Uai, ix/qaa Wi obseqi*nt-»i.n.

)» i*> stppfatae, primum 1 4/U "»

afcttnitaessed'iclosr«loru«rj.t.

'"M,» stators dsrici tsstnt. Cm -l. >r

^tairtîralMtri ptotft dirto tv.s.

pnfesiqiK nul R ^ .«

«fcràiw ^jah pufc jw,

(lîÀitaii '



 

onines boni optant, ut contra eorum nefarios conalus, pro religionis

reique publics Christian» defensione , quam semper tanlopercpro-

movere curastis, vobis ducibus ac catapbractis militibus, nos levis

armature ac velul velites praelia Domini prsliari possimus. Humi-

liter petentcs dicti Claromontani prcsbyteri ex dicta maire Aca-

dcmia Parisiensi, tanquam filii obsoquentissimi in ejus corpus

cooptari. »

Qua audila supplicatione, primum a dictis Rocietatis .Icsu pra>

scniibus declarandum essedictus rector asseruit, utrumne regulares

et religiosi, an sœculares clerici essent. Cui quidem interrogationi

responderunt dicti presbyteri prout dicto eorum libello supplice

contineturamplius, professique sunt se religiosos clericos, quorum

inslituto minime repugnât publiée docere, ostendentes se a Sede

Aposlolicahabere facultatem omnes Kratis docendi tain in theologia



a et aictus rector spoponait.

itaque conventus noster, resque ad 3 kalend.

st. Qua die adveniente (nobis in prœdicta domo

ermani de Pratis perseverantibus) per dictura

iiristo fratrem Ludovicum Breza;um, Meldensem

giorutn apostolicorum dictae Universitatis conser-

ctor lotaque Universitas Parisiensis responsum

, nec posse absque suorum privilegiorum detri-

iictos Societatis presbyteros in dicta Academia

clœ Academiœ corpus et collegium cooptare. De

)rout \ere gesta et confecta sunt, prœsens hoc

îd perpetuam rei memoriam,a nobis servari cura-

>artibus, quam cœteris, quarum vel in prœsens,

eresse poterit, prout juris et ralioniserit lempore

Acla; sunt heec in praedicta domo nostra abba-

muhs n socimw iist uu«»u, rurv.v>. n- ■

UII11WE, BUSH! lUTHII, IttTM ICUWJ,

DMiostimun».

te s! vobts onoibw , qwl «mta rt tat* p" •>

ttïlMiimtomastllofuil.qBwi t««o «s.i ».

m»|HqMi, hts de euasqois et ici»» u . »' .

habemus giatiu». talira Ua»s a> .-

«siitsjroffisst Mum, qui wot «tu « t--'- "

uF ïrçro il populares , p»iws lintdi» a,'-,

ifcladiîngis non plures tribus, ut quito,

« il ans mignus est concumis. Et quu cî» U r

■as,m ti summo jure agtre lotoa» , rarva ir

hiMiWtmarlvinrasnt coodomim lm w

'"TTwftnliww.ymniw » m. \



 

OSTERISQUE, BLASIES MARTINUS, RECTOR ACADEMI/E, SALOTEM

IN DOMINO SEHPITERNAM.

Notura sit vobis omnibus , quod senatui et nobis gralissima

voluntas parendi senatus consulto fuit , quod omnes vestros ad nos

coRvenire pracepistis , his de causis quas et vobis significaviiims ,

et non neglexisse habemus graliam. Interea tamen intelligetis ex

veslris ad nos prodiisse tantum, qui sunt sexti et quinti ordinis,

cosque gregarios et populares , paucos admodum ingenuos et

nobiles : pœdagogos non plures tribus, aut quatuor , quamquam

eorum ad nos magnus est concursus. Et quia cum his mitius et

humanius, non ex summo jure agere volumus , rursus hoc manda-

tura ad nos deferri curavimus ut commoneatis illos sui officii ma

xime praeceptores ac paedagogos, quorum maxime interest Academiae



unzjiïiOiiii'j uiixiriiiui .

S ET OPPOSITIONS FORMÉES CONTRE NOUS

KR LES CUREZ DE PARIS.

nencement que la Compagnie se do-

Je de Paris, les curez, uoire l'Euesque

iculté de theologie se plaignirent que

ions l'ordre hierarchique. Nostre

ere pourfaire connoistre de nos droicts

:nanez de Sa Saincteté, enuoya icy

plumbo et bien signées, pour les

conuiendroit. Elles se conseruent en

iBBS.Lacurue a mot tomaniiuumi r..

lètm frasentes litterai insjti!un>,

hmms sdutem in Domino, rte. 1 .

'Vin tamis qoodid dkmd»l*pmtt!..,ï wi .

MnmoicnniDisliinoaiwpnwUint'.V/î ••

» 4i»pibtael)nsliiiï»ttvï'h|0rtU'.l«»na'. v • .•

iMlwiiptorie eIpmonalilwcann soins pnrt« a*» . - . ,

nnttts tawis toninis Jesu , ne» nota n i6r> :• . •

Msiptiliacipt(nDoVt)nsapereoqondlirtol»ofrt» p»» .• •

il w ipimbili MnanUi conveaticoU inlfr et« tca»^- . •

! te ÎRfaœ utootor ad loDdandtm no-Saa. ,v ».



 

uenants. L'acte de la dicte condamnation est tel :

Vniversis prœscntes lifteras inspecturis , officialis

Parisiensis salutem in Domino, etc. 4.

1 Notura facimus quod ad diem datœ proasentium venerabilis vir

proinotor causarum curiœ nostrœ noinine promotoris ejusdem et pro

interesse publico et justitiœ activœ vigore lillerarum citatoriarum à

nobiset curia nostra emanatarum citari et ad judicium evocari fecerat

etfecit peremptorie et personalitercoram nobis praetensos praepositum

ac fratres Societalis nominis Jesu , reos nobis ex ofDcio noslro, nec

non supradicto proinotori super eo quod virlule cerlae pratcnsaï Bulbe

non approbata; nonnulla conventicula inter eos tenent,faciunt et exer

cent. Qua die supradiclopromotore et res nobis judicialiter comparen-

les, prafatus promolor ad fundandam nostram jurisdictionem et

judicium in pressenti causa et ad docendum de in jus evocatione, ex



 

aromontensis Kpiscopi sita Parisii, in vico citharœ

isterio sancti Gerraani de Pratis prope Parisios

eniunt missam audituri ac communicaturi, nos

;. eidem prœposito pratenso et in ejus persona

s dictœ Societatis inhibuimus ac inliiberaus sub

cationis lalœ sententiœ inler eos directe vel in-

œsito colore hujusmodi convenlicula facere seu

;e nominare, habeant tam in Iocis exemptis quam

donec et quousque Bulla per eos prœtensa seu

:tce Societatis per R. in ChristoPatrem etDominum

îpiscopura , nec non sacratissimam Facultatem

remam Parlainenti Parisiensis curiam approbali

ubi prœmissis inhibitionibus contravenerint ex

ne et e contra permisiinus ac permittimus ante-

lem netnnli et rennirentî nncsp inmlnrarf» nnïi-

de ta les cura ile Paris , et je ocapUigwni

ims ijambions sur le droict des dicte corn, ••'

ls miessions et admiuistrant au peupW V * •

tapai

letape&regoiveXIlhduemdeteUesfiur.

(semùt pr la Compaguie » lhie*lue A- '

KetredeGondy, en ces termes. • YenmM.» -

sAitem, etc. Certain habemus connnreiii•.

itatmilati tus- sacerdotes Sodalitatu Jevi .

MltamerétimaniusinteresseadfructmnU .

uraàpe auimarum, quibus m relus '

I —



nerny, cure ue 3i'j«utu-uiv>v j—

de tous les curez de Paris , et se complaignans que

nons ajambions sur le droict des dicts curez, oyant

les confessions èt administrant au peuple le Sainct-

Sacrement.

Le Pape GregoireXlIIaduerty de telles poursuittes

escriuit pour la Compagnie à l'Euesque de Paris,

Pierre de Gondy, en ces termes. i Venerabilis fraterf

salutem, etc. Certum habemus commendatos esse

fraternitati tu» sacerdotes Sodalitatis Jesu, tamen

multum existimamusinteresse ad fructum Dei glori»

salutemque animarum , quibus in rebus Ordinis

illius labor atque opéra assidue versatur , scire fra

 



ce qui fist apprehender à messieurs

concours du peuple à nous pour la

mmunion seroit à l'advenirbeaucoup

1 n'auoit esté par le passé , lorsque

[u'une petite chappelle au college ,

3 jeunes escolliers et telle fut l'occa-

les plaintes et oppositions de l'an

nonobstant toutes ces poursuittes ,

me Cardinal de Gondy, Euesque de

sjours grandement favorisez etmain-

iileges : mesme par son consentement

)st sus mentionné , estant jà grand

l'a^arence que les praires de la Compagn*w*

pslesplus iocapables de tous.

îsw et mon m: couki w nus n:

l'a 1564, jusQi'B » L'u 15n•

"Wbm tout le monde se banda contre u

«ans , nostte Bienlwireux Pmpt«]

\ Wttfctaat telles nmnàiu~ i-



 

l'apparence que les prestres de la Compagnienesont

pas les plus incapables de tous.

DOUZIESME CHAPITRE.

estat et progres du college de paris depuis

l'an 1564, jcsques en l'an 1588.

Lorsque tout le monde se banda contre la Com

pagnie à Paris, nostre Bienheureux Pere predit que

nonobstant telles oppositions le college s'y esta-



 

le philosophie , theologie et lettres

tousjoursesté continuées jusque sur

594. Le concours des escholiersy a

nerueilleux, nonobstant l'incommo-

i fort estroictes et de la seuerité de la

lastique qui s'y gardoit bien autre-

res colleges de l'Uniuersité; outre les

aires dont les escholiers estoient aussy

par les libertins que leurs maistres :

sieurs les recteurs de l'Uniuersité

nos auditeurs les lettres d'escholiers

W,Benoisl le Jeune et quelques m."

dekteesclioliers denoslre coflep * f-

ikmbdes es escollesdeVtmuemU- . Mc«..'

4'ata eux espouserent coura|eus«ifii*

tw toute un certain espagnol , nomm- \

Vadfflo, fi l'an \ïi~& enseignant m i.i '.

Gmssms. uoulut attaquer W P. H'wtùiw-

wtalogicien et print à tasche de refuter \

commentaires duP . Tollel sur la logique <

H tbeologie, cuacun reconnowi av-

mmpmt fon bas es escolles de Pari» , a



 n»i v-^niuti cil 1 U111UC13UC ITlCSaiCUI 3 lilclllilUl C ,

Lascaue , Benoist Le Jeune et quelques autres qui

de doctes escholiers de nostre college se rendirent

admirables ès escollesdel'Uniuersité. Mesme aucuns

d'entre eux espouserent courageusement nostre

cause contre un certain espagnol , nommé Pierre de

Vadillo, qui l'an 1578 enseignant au college des

Grassins, uoulut attaquer le P. Hierôme Dandini

nostre logicien et print à tasche de refuter les doctes

commentaires du P. Tollet sur la logique. Quant est

de la theologie, chacun reconnoist assez qu'elle

rampoit fort bas ès escolles de Paris, auant que

nos théologiens le P. Jean Maldonat, le P. Jean



 

s et autres regents en la premiere

lege , en ont faict tout autre juge-

il nombre d'escholiers de toutes

tres illustres maisons et enfants

res doctes hommes, tesmoignent

ifesseurs n'estoient pas si barbares

□ts taschaient de faire entendre. Il

; ce college en son commencement

le disgrace par l'apostasie de quel-

s professeurs, entre lesquels fut

sé, Papyrius Masso, (qui parauant

Masson) Botere, Amitton, Fandeur,

ucolles, on enuolait ici la jeunesat (ta

put pendre la teinture derniere de* boct "

adasses d'bumauité et derbetonque IV 1.

aasj la presse de ceux qui deswoient l ;

oiasMuostre cofteçe, dirt des penv j

teHement qjie pour les contenter H it*.u

leurs ta enîans chez nous, il fallut s

I^opespresdu collège, auaquebWk '..

liffi estaient donnez comme en deixwt,

«■œe a tour de rolle qu'ils eussent dr. ..

» pensionnaires par la sortie des an'



 

de tous les endroicts de la France, ou nous tenons

escolles, on enuoyait ici la jeunesse plus releuée

pour prendre la teinture derniere des bonnes lettres

ès classes d'humanité et de rhetorique . De là uenoit

aussy la presse de ceux qui desiroient loger leurs

enfans en nostre college, dict des pensionnaires,

tellement que pour les contenter et donner place à

leurs dicts enfans chez nous , il fallut auoir des

pedagogues pres du college, auxquels les dicts escho-

liers estoient donnez comme en depost, attendant

comme à tour de rolle qu'ils eussent droict d'entrer

aux pensionnaires par la sortie des autres, telles

places estans si chaudement poursuiuies par les



 

iaisons religieuses plus reformées,

les des Chartreux , Capucins et

«t dire auec uerité que ce college

imme leur commun seminaire. La

iré grand nombre de bons sujects.

que dessus a esté dict, la Congre-

Dame esrigéeaudict college a gran

di laquelle , outre un tres grand

s escholiers se sont veus plusieurs

, conseillers, aduocats, marchands.

•>'v fesoient d'ordinaire parquelques

mmmm m t'a iâW n i,pn

Dt cottège min ion.

lia 188 fut funeste a toute b Fw

vmmmesA d'une sanglante et loofue i

notre collège se ressentit des commun» nu.

or encore que tout le tempsde ces troubdes .

!»» interims le cours des leçons, fi est-o-

Its esdes se desppderent et les estants s

fentgmndement , mais encontre-ecbrç-

deuoùon tant des Nostres et de ivo*

nains t» K*,k...f- i i



 

TROUBLES SURUENUS DES L'AN 4588 ET L'ESTAT

DU COLLEGE PENDANT 1CEUX.
t

L'an 1588 fut funeste à toute la France et le

commencement d'une sanglante et longue guerre :

notre college se ressentit des communs malheurs ,

car encore que tout le temps de ces troubles on n'ayt

jamais interims le cours des leçons, si est-ce que et

les escolles se despeuplerent et les estudes se refroi

dirent grandement , mais en contre-echange la uertu

et la deuotion tant des Nostres et de nos pension

naires se rechaufa de beaucoup, la necessité du



 

asne corporelle, on leur faisoit reciter

On uisitoit aussy bien soutient les

s pour les secourir spirituellement et

t. Encor falloit souuent ueiller toute

iuuer au corps-de-garde , monter sur

necessité du temps les y obligeant, et

u'au mois d'octobre de l'an \ 590 ,

donnée par ceux du dehors par l'obs-

uict fort sombré : l'entreprinse fut du

yedeSaincte-Geneuieue, en l'endroict

où nos gens du college auoient esté

i qui pour lors estoient en bien petit

îendant ce triste et nuageiu leinps oe .

quelque bonbeur, à guise d'une blurtle, se u.

(t (auorisa de usine esperance le college A

Car le îape Innocent !ieufiesme sachant <

{«tance de ce college et l'eitresme n« >-». •

temps ïauoit reduit, et qu'il s'en fadW l-

fh ensila fondation conuenable amcL

lemit porter, luy donna l'abbaye de Sa.n,

1u•faux. Le Pape Clement Huictaux-

fes, aduetty que monsieur le duc de >

lion nommoit pour lors lieutenant dr

tWOlneilp Franco on vort.! Jo- -



 l'I (IL'lH'ilUH; iaiuui(».tuk

Pendant ce triste et nuageux temps de guerre ,

quelque bonheur, à guise d'une bluette, se monstra

et fauorisa de uaine esperance le college de Paris.

Car le Pape Innocent Neufiesme scachant et l'im

portance de ce college et l'extresme necessité où le

temps l'auoit reduit , et qu'il s'en failloit beaucoup

qu'iln'eust la fondation conuenable aux charges qu'il

deuoit porter, luy donna l'abbaye de Sainct-Faron-

les-Meaux. Le Pape Clement Huictiesme qui vint

apres, aduerty que monsieur le duc de Mayenne ,

qu'on nommoit pour lors lieutenant de l'Estat et

couronne de France, en vertu des concordatz, auoit



ance le bonheur de la paix, nos enne-

que le temps les fauorisoit pour nous

i toute outrance ; car ils pretendoient

nemoire des choses passées et de la

3n auoit usé contre messieurs de la

januier de l'an 1 559, lorsqu'ils furent

lais à la Bastille, acte tres audacieux

Jeres n'auoient garde de consentir :

tuoient que, le lendemain que le Roy

5, fut faicte deffence au superieur du

permettre que la congregation de

y tinst : combien que ce bon Prince

[faste. Ci nomuiemaistre Jacquad Ami» ••

Wiier ou chirurgien de son estât, boom*

quant jugé par toute l'Uuiuerote indy-

upHe d'aucune cbarge en icelle , toutes V .

ta <&» recteur, noire mesme continue on

qualité, commerecognu par nos didi tnwxa) -

fortcapable de poursuiure le proceide ÏVn.u

* nous. Ce fut le 1 2' jour de nm 1 :-9

i«»req«Kteàla cour à ce qu'il luy

ordonner c^ue cette secte l ainsv fusmes-ii' -

fcena&terequestei fûts non seulenvn



 resveiiiereui ■•uuw» ^m^h,». t

l'Uniuersité. Un nommémaistre Jacques d'Amboise,

barbier ou chirurgien de son estat, homme peu

auparauant jugé par toute l'Uniuersité indigne et

incapable d'aucune charge en icelle, toutes fois il

fut esleu recteur , uoire mesme continué en cette

qualité, comme recognu par nos dicts ennemyspour

fort capable de poursuiure le procez de l'Uniuersité

contre nous. Ce fut le 12e jour de may 1594 qu'il

presenta requeste à la cour à ce qu'il luy pleust

ordonner que cette secte ( ainsy fusmes-nous qua

lifiez en sa dicte requeste) futs non seulement exter

minée de l'Uniuersité de Paris , mais aussy de tout



 

, et praedictus Dominus rector de lite

"ibus Societatis JESV agere crepisset ;

prœdicti, ab eo ordine interrogati ,

nt se nolle litem ipsis intendere , nisi

im et disciplinam Uniuersitatis ; de iis

x Uniuersitate , aut ex Galliœ regno

lo modo cogitasse nec uelle ad id con-

iere , et suo nomine quidquam hujus

psos agi. In quorum fidem nos, proedicli

, his subscripsimus. C.Lebel, procura-

'icardias. Gueroult, procurator Norman-

tonius , procurator Germanire. »

siffleront, quatenus pdacera dicte rnu:'

iittatone totiûcari bujus petition» et litau.i

ttt, nudlo modo participes esse : ips» Fini1.'

mita éeïkntione super bac re habiU, in U

«fciueusÉ-.sequideniceusere pradicto»V

tantislesuredigendos et recensettdo» rv

ordinem et disciplinam IuiversiUus. Repx, i

Mit esse uuldo modo eipellendos. Siput

fat, Mus dicta: Facuhatis. •

Msdesadueus firent penser a plusieurs »p

entreprinse etpoursuiUe de M' hcqu» d \i

•Soit qu'un masoue nnnr m,,..— 1



 

supplicaverunt , quatenus placeret dictœ Facultati

declaratione testificari hujus petitionis et litis inten

tat», nullo modo participes esse : ipsa Facultas ,

matura deliberatione super hac re habita, in hune

modum censuit : se quidem censere praedictos Patres

Societatis Jesu redigendos et recensendos esse in

ordinem et disciplinam Universitatis , Regno autem

Gallise esse nullo modo expellendos. Signatum :

Panet, Bidellus dictœ Facultati s. »

Tels desadueus firent penser à plusieurs que cette

entreprinse et poursuitte de Mc Jacques d'Amboise

n'estoit qu'un masque pour couurir la passion de



 

s. Arnault se disant faussement autorizé

ité , plaida pour et au nom d'icelle, et

nous tout ce qu'un homme eshonté et

r ou phrenetique resueur eust jamais

lier. Son dict plaidoier imprimé en faict

i'il n'y ait osé mettre toutes les impos

âmes uomyes de bouche contre nous,

jcat, plaida pareillement, ce disoit-

au nom des curez, combien qu'il

ioué que de deux ou trois d'un si

ire de curez qu'il y a dedans et aux

de Paris ; au mesme temps, Estienne

uquKetgmuûsamys de nostre Ordre.de xi.y

4Aconnoissancede nosafiaires. Tout «lafut

Sfiim Usines aussy imprimer notdrtï' :.

fàî. Louis Ricbeome sous les noms de \ r

defcuç"es et de René de la fon escnu.

poisnteipolojiespourlaCompiguie, resl,

k point en point aux calomnies et nuises u

KsiAmïult, Dole , Pasquier et Manon

Or cependant que les sus mentionne! Ui

tais leurs nerfs contre nous, pdusieui» pai

«wçes descouurant la mescrje rt recon

étalesles menees kttoient W«n «J... i



 

liques et grandsamys de nostre Ordre, de se deporter

delà connoissance de nos affaires. Tout cela fut cause

et que nous fismes aussy imprimer nos deffences et

que le P. Louis Richeome sous les noms de François

de Montagnes et de René de la Fon escriuit deux

puissantes apologies pourla Compagnie, respondant

de point en point aux calomnies et niaises impostu

res d'Arnault, Dolé , Pasquier et Marion.

Or cependant que les sus mentionnez bandoient

tous leurs nerfs contre nous , plusieurs grands per

sonnages descouurant la mesche et reconnoissant

que toutes les menées battoient bien plus loing que



 

choses aussy enormes et attrocesque

tusses, le dict sieur Duret respondit en

[u'Arnault avoit dict plusieurs choses

listes, qu'il les nyoit toutes, sommant

les prouuer; mais le dict seigneur non

Lit cela, presenta requeste à la cour et

enir en cette cause, disant y auoir

st : d'autant que le deffunct Cardinal

son oncle , duquel il estoit heritier

s d'inuentaire, auoit fondé à Paris une

•ofez de la Compagnie et à Rouen un

nesme Compagnie; partant il supplia

hfRÎAmboise, recteur, pat sa mrorsi--

kaitaise et passant les bornes de b jur.v.

ptadoit supprimer aussy bien que lowV»

dt la Compacte, fondez ou estoblu »n\ nv

vfcdAïnnce. La requeste du dict »mir •

taralwbiue du college. Nous uetrouv

pins bas un autre traict de sincere affecta •'.

h» prince eouets la Compaguie . Reven-wl

fcœssiteFmnçois delà Rocbefoucault. I

Hliitmoni, presenta aussy requeste * la

pWn, demandant à interucuir part»



 

Jacques d'Amboise, recteur, par sa requeste trop

licentieuse et passant les bornes de la jurisdiction,

pretendoit supprimer aussy bien que tous les autres

de la Compagnie, fondez ou establis aux meilleures

villes de la France. La requeste du dict sieur duc se

trouueen l'archiue du collège. Nous uerrons encore

plus bas un autre traict de sincere affection de ce

bon prince enuers la Compagnie. Reverend Pere en

Dieu messireFrançois delà Rocliefoucault, Euesque

de Clairmont, presenta aussy requeste à la cour de

parlement, demandant à interuenir partie et soy

joindre auec nostre college , dict uulgairement de



 

;smoignages en faueur de leur col-

ostres qui y seruoient le public. La

•ges, et plusieurs autres d'Auuergne

urs procurations à Paris pour se join-

Ges procedures et le bon droict de

estonnerent nos ennemys; la grande

tournelle assemblées, maistre Hierome

pporteur , nostre procez de rechef fut

je. Nous continuasmes nos exercices

auec un merueilleux concours de jeu-

irs s'ejouissans auec nous de l'heureux

affaire si epineuse , combien que ceux

KUKIBTUU HTBmiSE DE SUS rt.

ET DES ÏICÎ QUI El ItttTUDT.

WTpdcdecembre del'in IW», Ifail

îwsrt. m d'enuiron 19 ans, lut m *

que d'nttetiluv sur la sacrée vrtrsonnc du

fnppt d'un coup de couteau en la W i

ém.nedent -. cet attentat fut sur le- 1 .

ttéemiedusoir, coramele loj reutninl »ll

estoit sake de plusieurs Seigneursen m . |



 

QUINZIESME CHAPITRE.

DE LA DETESTABLE ENTREPRISE DE JEAN CHASTEL

ET DES MAUX QUI EN ARRIVERENT.

Le 2Tjour de decembre de l'an 1 594, Jean Chastel

Parisien, âgé d'enuiron 19 ans, fut si audacieux

que d'attenter sur la sacrée personne du Roy , le

frappant d'un coup de couteau en la Louche , luy

enfonça une dent : cet attentat fut sur les cinq heures

et demie du soir, comme le Roy reuenant des champs

estoit salué de plusieurs Seigneurs en sa chambre au

Louure; le miserable jeune homme aussy tost arresté



 

ieur le comte eut pareille charge de.

•Louis.

arriver au college, à huict heures et

Brisard accompagné de force gens

. Clement du Puy prouincial estoit

ollege, disposant nos peres et nos

ouation des uccux : le P. Alexandre

.ecteur, auquel fut faict commande-

:rla liste de touslesNostres, qui pour

i college jusques au nombre de qua-

[uels furent tous appelez et citez par

"esserrez premierement en la classe ,

ta Mans une salle ou ils demeuiwot '

»S;snrlesneufbeutwetdeml'.»miu i

ferai de la part de monsieur le pwmi.t \

alîréara de luy enuoier sous Iwonr

Ç»Meî.lean Gueret, qui auoit nar n

philosopte delean Ckistel ; monsieur \a

\ taymesme b cbarge dele conduire . Lev

president orlonna que le Perehftt mr:..

atort llufsqiie, ou Chastel cstoit \ji il

«tsonslaprdederauistrePw-rrelAiï.'!;.

^fraosldeïbostel.ttarriualonun



 

qu'ils furent chez monsieur Brisard , on les serra

tous dedans une salle où ils demeurerent toute la

nuict; sur les neufheures et demye, arriua un man

dement de la part de monsieur le premier president

à M. Brisard de luy enuoier sous bonne et seure

garde le P. Jean Gueret, qui auoit esté maistre en

philosophie de Jean Chastel ; monsieur Brizard print

luy niesme la charge de le conduire . I^e sieur premier

president ordonna que lePerefùst mené prisonnier

aufort l'Euesque, où Chastel estoit jà detenu prison-

niersous la garde de maistre Pierre Lugoly, lieutenant

du Preuost de l'hostel. Il arriua lors un cas memo-



qu'il tut interroge et en ia question ei juanucs u

derniersabbois delà mort, entre les tenailles ardentes

et les rudes secousses des quatres cheuaux qui le

tiroient çà et là; on luy ouit dire souuent à haute

uoix que n'ayant pas espargné son propre pere, ains

ayant desposé ce qu'illuyauoit confié de son entre-

prinse , il n'eust eu garde d'espargner les Jesuistes

s'ils luy eussent donné ce malheureux conseil ; mais

je reprens mon premier discours. Le lendemain qui

fut le 28 de decembre, le P. Jean Gueret fut mené

du fort l'Euesque à la Conciergerie du palais et mis

en un cachot , où y auoit trois ou quatre appellans

de mort. Il y demeura jusques au dixiesme de jan-

uier de l'an suiuant 1595; durant ce temps il fut

souuent interrogé sur le faict de Chastel et autres

qui n'en dependoient aucunement et quoy qu'il eust

tousjours respondu auec une singuliere douceur,

prudence et candeur, sans qu'il y eustaucune preuve

contre luy , toutes fois l'atrocité du faict de Chastel

porta Messieurs à ordonner que le dict Pere seroit

appliqué à la question : ce que declaré au susdict

Pere -, il s'y soubmist patiemment , requerant toutes

fois auparauant cmelaue neu de temps pour se

 

justice monstraie regret qu'il en mi.hI .

nformut d'une grâce extraordinaire i"i

korps d'une personne 1res innocente iW c

kuouloit mettre sus.

taieos a nos autres Pères et Frerw, q«

passé la rtuict cbez monsieur Brisard , (urrni

septlituresdu matin ramenez au colltçr o-i I

iMorpsdeearde.On estimoit que le* grar. '.

estaient ruez et que nostre innocence rr,

»» auoil mi> bors du danger et remis h .

possession 4e nostre college : quand i t>k \

les onze beures, tous estant a table, ar

toïepe monsieur le premier president ,

monsieur Seruyn, aduoeat du Rov et \iu

entas au refectoire firent entendre par

Met sieur du Drac qu'ils estoient enu. .

par k cour pour uisiler leurs i1

Pftt, partant qu'eussions à oUx-ir a

kurmettre en main les clcfs d« c\ui

fw conduire par l'un d'entre nous,.

*W de disner sans sortir |x

Il mnnn/l.. I I .



 
et patience de ce religieux Pere; mesme 1 executeur

de justice monstra le regret qu'il en auoit, Dieu

renforçant d'une grace extraordinaire , et le cœur et

le corps d'une personne ires innocente de ce qu'on

luy uouloit mettre sus.

Je reuiens à nos autres Pères et Freres , qui ayant

passé la nuict chez monsieur Brisard, furent sur les

sept heuresdu matin ramenez au college où fut posé

un corps de garde.On estimoit que les grands coups

estaient jà ruez et que nostre innocence reconnue ,

nous auoit mis hors du danger et remis en paisible

possession de nostre college : quand voicy que sur

les onze heures, tous estant à table, arriuent au

college monsieur le premier president du Drac ,

monsieur Seruyn , aduocat du Roy et plusieurs qui

entrans au refectoire firent entendre par la bouche

dudict sieur du Drac qu'ils estoient enuoyez et com

mis par la cour pour uisiter leurs chambres et,

papiers, partant qu'eussions à obbeir à justice et

leur mettre en main les clefs des chambres , les y

faire conduire par l'un d'entre nous, que les autres

acheuassent de disner sans sortir hors du lieu. Il

leur fut respondu qu'on obbeiroit, que nos cham



 
nusu es ii en sui usi pour sousir;uie quelques causes.

En cette uisite on uint à celle du P. Jean Guignard,

natif de Chartres, de fort honnestes et religieux

parens; luy-mesme fort religieux et docte, qui pour

lors enseignoit publiquement la theologie scholas-

tique en nostre college ; on trouua en son pupitre

certains cayers escrits de sa main et traittant des

troubles passez et entreprinse de Frere Jacque Cle

ment, Jacobin, sur la sacrée personne de Henry

Troisiesme. Cet escrit auec autres liurets imprimez

pendant les derniers troubles furent enleuez et ser

rez en main de justice ; on uint par apres en la

chambre du P. Procureur; son Hure de receple

depuis douze ou quinze ans fut aussy emporté ,

Dieu le voulant ainsy pour faire taire les medisans

et donner à cognoistre à tous non les grandes

richesses, mais le petit reuenu de ce college: de là

on entra en la chambre du P. Leonard Perrin , qui

lors enseignoit la metaphysique; on y trouua un

sermon sur les parollesdeNotre-Seigneur: i Reddite

qua; sunt Canaris, etc.» Quelques interpretations

rl«; IVw.!,„.„..• 1>„ J.t'E-l: 1„- .1:... 11—

•d el Pernn en garde au R. P. du Vu? I-

à Sur les cinq' beures du soir un bu.»

«I par, disant que monsieur le pnu •

skieur uouloit parler; toutes fois d

M ala Conciergerie du palais et les

ïkimemin cacbot. Le lendemain qui fui '•.

lecembre, le procez de Jean Closld fut

pfetetple mesme arrest pnmonc- i

lut wi dit que tous les lesuistes sortir' ..

1 trois joursWs de lians et des aulws \ 1ï,

«pinze jours bors du rov aume, apres la v.

dicëuy, sur peine où ils seroient Iimum

tapspasse, d'estre puuis comme cniu i-

"ni^e, et que tous leurs biens tant n..

i"•iies seroient applique?, a muu.v

1*1» cour ordonnerait.

U*w» jour de decembre. I.,,

l"1*11 ^«es plaidé contre nnuv

des curez de Paris, asMvi,

| twwbwierde la couretautr...



 
Et pour autant qu'Use faisoit jà tard, mes tacts

sieurs s'en allante, donnerent les dicts Peres Gui-

gnard et Perrin en garde au R. P. du Puy Prouin-

cial. Sur les cinq" heures du soir un huissier les

vint querir, disant que monsieur le premier Pre

sident leur uouloit parler ; toutes fois il les mena

droict à la Conciergerie du palais et les emprisonna

chacun en un cachot. Le lendemain qui fut le 29e de

decembre, le procez de Jean Chastel fut faict et

parfaict et par le mesme arrest prononcé contre luy,

lut aussi dit que tous les Jesuistes sortiroient dans

trois jours hors de Paris et des autres villes et dans

quinze jours hors du royaume, apres la signification

d'iceluy, sur peine où ils seroient trouvez, le dict

temps passé, d'estre punis comme criminels de leze

majesté , et que tous leurs biens tant meubles que

immeubles seroient appliquez à œuures pies, selon

que la cour ordonnerait.

Le mesme 29e jour de decembre , l'aduocat Dolé

qui auoit nagueres plaidé contre nous, au nom, ce

disoit-il, des curez de Paris, assisté de Doron,

premier huissier de la cour et autres à ce commis

par monsieur le premier President, uindrent au



loire ou se iaici le ieu commun.

Le trentiesme du mesme moys, messieurs Bauyn,

Jabin et Masurier, conseillers de la cour uindrent

au college, commis à ce faire par la dicte cour, pour

uisiter les autres chambres où les sieurs du Drac et

Seruin n'estoient allez. Les dicts seigneurs, gens

d'honneur, estoient suiuis d'un taz de vallets qui

vuidoient les chambres de tout ce qui leurs disoit,

lorsque leurs compagnons tenoient nos Peres et

Freres si estroictement serrez dans cette grande

chambre qu'il ne leur estoit pas loisible de sortir

pour leurs necessitez, sans leurs demander congé.

Au mesme temps quelques uns des Messieurs firent

uenir nos pensionnaires et les interrogerent de

plusieurs choses et sur telles depositions, plusieurs

de leurs maistres furent constituez prisonniers et

menez du college à la Conciergerie du palais, cinq

en nombre, sçauoir le P. Alexandre George, rec

teur du college, le P. Alexandre Hayus, maistre de

la premiere classe , le Pere Claude Burlot, regent de

la seconde, le P. Guillaume Curtuis, ministre au

tes el frères qui resiuicm «u w-v^. , —

km réfectoire ou il leur fi* coronanA .

ÎTobbeir sur les peines y contenues, le K«.«

I, Clement du Puy Prouincial fol rw|*'n. •

iœ^uepuisqu'il auoit pieu a Dieu perOKitr

tour ordonner qu'ils sortissent, qu'il» obi».:

Néanmoins qu'il supplio i t la cour d'aucunes 1 1.

k première qu'on eust à luv rendre tous 1'

sonniers , d'autant qu'il en estoit respoovK

Generi; la seconde que le delav de partir \,

prolongé sinon pour tous, au moins pour .\

»»s, a celle fin de satisfaire a leurs cr-j-

plusieurs autres auec lesquels ils deunu 1

aiment Iriitter auant que de nartir, m

pfaire pour la rigueur (mon leur mu-

1» trowsme qu'il leurs fust loisitde d.

*wm de leurs biens pour les in..'

mm 11 quatriesme qu'on eust «V-

pour sortir du royaume en ton

l * qu'il leurs fiul



 

Doron, conuoquant à cette signification tous nos

Peres et Freres qui restaient au college , les assem-

blans au refectoire où il leur fist commandement

d'y obbeir sur les peines y contenues. Le Reuerend

P. Clement du Puy Prouincial fist responce pour

tous , que puisqu'il auoit pieu à Dieu permettre à la

cour ordonner qu'ils sortissent, qu'ils obbeiroient.

Neanmoins qu'il supplioit la cour d'aucunes choses :

la premiere qu'on eust à luy rendre tous les pri

sonniers , d'autant qu'il en estoit responsable à son

General; la seconde que le delay de partir leur fust

prolongé sinon pour tous , au moins pour quelques

uns, à celle fin de satisfaire à leurs creanciers et

plusieurs autres auec lesquels ils deuoient neces

sairement traitter auant que de partir, ne l'ayant

pu faire pour la rigueur qu'on leur auoit tenue;

la troisiesme qu'il leurs fust loisible de prendre

suffisamment de leurs biens pour les frais de leurs

uoyages; la quatriesme qu'on eust à leur donner

escorte pour sortir du royaume en toute seureté;

la cinquiesme qu'il leurs fust permis d'emporter

leurs escrits ; la sixiesme et derniere que deux li

brairies de liures heretiques qu'ils auoient fussent



,—, j—^ ""r,vj" iC,,=

Guignard, et le septiesme jour de januier 1 595, son

arrest luy fut prononcé portant en substance que

le dict Pere estoit condamné à faire amende hono

rable en chemise, nuds pieds et nud teste deuant

l'eglise de Paris , la torche au poing et demander

pardon à Dieu , au Roy et à la justice , de là estre

mené en Greue , y estre pendu et estranglé et son

corps réduit en cendre. Le R. P. Louis Richeôme a

dit en ses apologies tout ce qui se peut dire de cet

arrest auec l'honneur et respect deub à Messieurs

de la cour et partant je surseoiray tel discours ,

m'arrestant comme j'ay faict au simple et veritable

narré des . choses pour lors adueniies. Suiuant le

sus dict arrest , leP. Jean Guignard fut mené le soir

du dict septiesme jour de januier deuant l'eglise de

Nostre Dame en Testât porté par son arrest. Là

estant, il demanda pardon à Dieu, protestant hault

et clair n'auoir point offensé le Roy ny la justice :

bien leur pardonna il sa mort, et ce pour l'amour

de Dieu et ne fust jamais possible, uuelaues menaces

iét:,Ut)onaLrui,en.io|iuB»«»r ^

s (sloit passé jour depuis son entree en reh;. "

ieust demande à Dieu de pouuoir snufï"

m taoeur : puis il «si une remonslrano- • : •

tttiouupeuple, qui laestmt en wmibtv ..

Ut, que les Jesuistes n'auoient prêt, i .'.

Ikiiw de Dieu et la conseruation d* L» t.

ciHique, que ce qu'il auoit enseiîuv rt

estoitcoifomie a la parolle de Dieu, i!.■':

I l'Eglise et des Saincts Peres, lnlernti- li .

s'il prioit pour le Roy, il protesta l a .

tomme demison; cela dit, il fut jette de l •

pais» corps reduict en cendres. Gi..'.

plusieurs furent remarquez cberrluns r

«semrtdu dict Pere, fort estime par vil

etsadouceconuersation et qui encore jem

et ayant paracbeué son cours de pii.1...

*ge de Paris, alla a (Icneue, du

TWoredeBexeetcommeil e»tort

prwptetsubtil, donna del'aff*» i r. »



 

approchand de la potence, il s'escria comme sainct

André: iObonaCrux,etc.» et puis il adjousta qu'il ne

s'estoit passé jour depuis son entrée en religion qu'il

n'eust demandé à Dieu de pouuoir souffrir pour

son honneur ; puis il fist une remonstrance et decla

ration au peuple , qui là estoit en nombre innom

brable, que les Jesuistes n'auoient pretendu que

l'honneur de Dieu et la conseruation de la religion

catholique , que ce qu'il auoit enseigné et escrit

estoit conforme à la parolle de Dieu , doctrine de

l'Eglise et des Saincts Peres. Interrogé là dessus ,

s'il prioit pour le Roy, il protesta l'auoir faict

comme deraison; cela dit, il fut jetté de l'eschelle,

puis son corps reduict en cendres. Combien que

plusieurs furent remarquez cherchans quelques

ossementz du dict Pere , fort estimé par sa doctrine

et sa douce conuersation et qui encore jeune escolier

et ayant paracheué son cours de philosophie au

college de Paris, alla à Geneue, disputa auec

Theodore de Beze et comme il estoit d'un esprit

prompt et subtil, donna de l'affaire à ce vieil ministre

d'erreur.

iVtfa mincir fnir.tft. le seritiesme dejan



auoit tenu ceans prisonniers le r. Anmbal Codret et

quatre ou cinq autres qui tenoient pour lors la dicte

maison , donnoit ordre au uoyage. L'ordre fut qu'on

donnast par teste huict escus , sur lesquels il failloit

nourrir d'abondant huict cheuaux et trois chartiers,

qui conduisoit autant de charettes pour soulagerplu

sieurs tant uieillards que malades et porter quel

ques escrits : car on ne peut obtenir aucun meuble

ny commodité, n'ayant pas eu mesme congé de

porter un petit calice d'argent de la ualeur d'enuiron

six escus, quoy qu'on l'eust demandé à jointes

mains, afin de pouuoir celebrer par le chemin.

| J'accompagneray nos Peres en leur uoyage, apres

i auoir uisité nos prisonniers restant ès cachots de la '

I conciergerie du palais. Le Pere Gueret trouuéinno-

I cent de l'attentat de Chastel , toutes fois pour auoir

I esté son maistre en philosophie, fut nommement

| banny du royaume à perpetuité et à luy enjoint de

tenir son ban sous peine de la hart. Pareille sen-

I tence donnée contre le P. Alexandre Hayus, chargé

lsiemein, tai " ,cui - i—

rtsereùrer à CbiTenton , ou vk «r*0"- "

jrfendans de l'ordonnance de la cour q

«en de se mettre en cbemin ; un clam "

Wleur fut accordée. Monsieur li- i-

JeGorwiy donna un cbeualauP. Aleundrt t

pïestoituenu saluer.

OOïilïS E 50S PERIS ET TmES MTW

ET Al'TRES CILLES.

^première tmuppe des Nostrrsrnn .t

Wictiesme jour du mois de januier, I'ju

U . Clement du Puy en fut le cooduitii

twtparlar,ortede Sainct-Antoine. Vu

Fissumit quelque temps auti m;

«*naiice.\;M jeune dame se jettai

m« genouï deuant eux leur denwn.ï

^.L'buissier Bernard auoit im,



se retirerent au college de Clugny et y coucherent

seulement, car il leur fallut partir dès le lendemain,

et se retirer à Chirenton , où ils sejournerent un

jour attendans de l'ordonnance de la cour quelque

moien de se mettre en chemin ; un charrette à un

cheual leur fut accordée. Monsieur le Cardinal

de Gondy donna un cheual au P. Alexandre George

qui l'estoit uenu saluer.

SEIZIESME CHAPITRE.

UOYAGES DE NOS PERES ET FRERES PARTANT DE PARIS

ET AUTRES UILLES.

La premiere trouppe des Nostres partit de Paris le

huictiesme jour du mois dejanuier, l'an 1595. Le

R. P. Clement du Puy en fut le conducteur. Ils sor

tirent par la porte de Sainct-Antoine. Un monde de

peuple les suiuit quelque temps auec uue fort triste

contenance. Une jeune dame se jettant en pleine

rue à genoux deuant eux leur demanda leur bene

diction. L'huissier Bernard auoit esté commis par

la cour pour leur faire escorte ; mais il faussa com

pagnie dès le lendemain et s'en retourna à Paris sans



 

gardes et trois archers de sa compagnie auec amples

passeports pour les conduire auec toute assuerance

par son gouuernement de Champagne jusques sur

les frontieres de la Lorraine, ce qu'ils firent tres

fidellement, les menans sains et saufs jusques dedans

Sainct-Disier. Son Altesse de Lorraine recent nos

Peres et Freres uoloiitiers en ces pays et leur tes-

moigna beaucoup de ressentiment de leur affliction.

Incontinent apres uindrent aussy en Lorraine les sept

qui faisoient la seconde trouppe , sous la conduite

du Pere Alexandre George, nagueres recteur du

college de Paris, qui tous ensemble se rendirent au

Pont-à-Mousson, le 20e de januier. Peu de jours

apres le P. Alexandre George et le P. Jean Gueret

allerent à Rome pour rapporter au uray et de bou

che à nostre Reuerend P. General tout ce qui s'estoit

passé à Paris.

J'adjousteray icy pareillement un mot des autres

colleges que nousfusmes contraincts de quitter pour

lors. En premier lieu il fallut sortir de Rouen estant

MtanUoutes beurs et assistancw de u \«

pettant qu'on nous fist aucun tort. Souv

mes librement tout ce que nous auiow au

lesesckliers donnerent de grands

douleur pour le parlement de leurs

uenoient tous prendre la benediction de* l'J

dict college s'alla descbarger sur la pri.i

Flandre comme plus voisine, d'où pduM'

serrai pdus outre.

On sortit aussv du college d"tu, comme

ressort du parlement deParis, Monsieur n

de Guyse n'ayans pu obteuir la conv

leur dict college; on ne permis! aux Nov

dre ou distraire ce qu'ils auoient ; iU

mssylaroute de la prouincede Flandre , i

ÇtoW. Le college de Bourges en IWm

m ^adonné au grand regret de i

la qui donnerent ordre aux WnJ

lu dict college; les Nostres allerent e,]

Mw ex... , -



 
le P. recteur du college auec beaucoup de ressen

timent qu'il donnast ordre à ses affaires-, luy pre

sentant toutes faueurs et assistances de sa part et ne

permettant qu'on nous fist aucun tort. Nous uendis-

mes librement tout ce que nous auions au college ;

les escholiers donnèrent de grands tesmoignages de

douleur pour le partëment de leurs maistres , et

uenoient tous prendre la benediction des Peres. Le

dict college s'alla descbarger sur la prouince de

Flandre comme plus voisine, d'où plusieurs pas

serent plus outre.

On sortit aussy du college d'Eu, comme estant du

ressort du parlement deParis, Monsieurny Madame

de Guyse n'ayans pu obtenir la conseruation de

leur dict college; on ne permist aux Nostres de uen-

dre ou distraire ce qu'ils auoient ; ils prindrent

aussy la route de la prouince de Flandre, comme plus

proche. Le college de Bourges enBerry fut pareille

ment abandonné au grand regret de messieurs de

la uille qui donnerent ordre aux biens et metairies

du dict college; les Nostres allerent en Sauoie et en

Italie. Celuy de Lyon , comme estant aussy du

ressort de Paris, fut délaissé: il y eut de la uiolence



 

de Dijon où le Roy ordonna que 500 escus fussent

donnez aux Nostres pour faire leur retraitte, tant le

dict college estoit pauure.

Le college de Billom fut pareillement abandonné

comme releuant du parlement de Paris. Monsieur

de laRochefoucault, Euesque de Clairmont, et mon

sieur de Sainct-Martin, son frere, en eurent soin en

nostre absence.

Monsieur de Neuers fut celuy qui se monstra plus

constant et eut plus d'authorité à la conseruation de

son college qu'il maintint jusques à la my auril de

l'an 1 595 , nonobstant que la dicte uille soit sous le

ressort de Paris et que l'arrest donné au Parlement

contre nous n'octroyast que quinzaine pour vuider

le royaume; il fallut aussy quitter le college de

Neuers , d'où les Nostres tirerent de là les monts.

Quant est du college de Bourdeaux , l'affaire en

alla autrement. Car monsieur le mareschal de Mati

gnon en fist sortir les Nostres , dès le premier jour

d'aoust de l'an 1 589, soulz le pretexte de loger neces

sairement pour l'asseurance de la uille un regiment

de lansquenetz , ce qui ne se pouuait faire plus com

modement qu'en nostre maison , d'où les Nostres

pour la pluspart se retirerent à Sainct-Macaire, où

dès lors furent dressées deux classes. Cependant les

procureurs du college de Bourdeaux alloient et

uenoient librement pour leuer les reuenus du dict



 
estant tousjours les tres men uenus et désirez ne

messieurs de la cour.

Monsieur de Tournon, pendantle temps de nostre

commune affliction, receut aussy commandement

de messieurs de la cour de parlement de Paris de

renuoyerlesNostreshorsdeson college de Tournon,

et ce soulz griesues peines portées par Farrest ; au

contraire messieurs de la cour de parlement de

Toulouze , sous le ressort desquels la dicte uille de,

Tournon est, firent deffence au mesme seigneur de

nous laisser sortir de sa uille auec plusieurs belles

louanges qu'ils donnerent à la Compagnie par leur

dict arrest; ainsyle college de Tournon eschappa de

cette affliction commune à nos colleges du ressort

de Paris.

DIX-SEPTIESME CHAPITRE.

CE QUI s'est tassé pendant nostre absence a paris

ET EN NOSTRE COLLEGE.

Je ne suis pas deliberé de raconter icy tout ce qui

est arriué pendant nostre absence de neuf ans ès



 

est passé à l'occasion de nostre college, laissant le

surplus à ceux qui descriront l'histoire uniuerselle

de la Compagnie.

Nos Peres n'estoient pas encore partis du dict

college de Paris, quand desjà en leur presence on

dissipoit leurs biens; toutes fois pour y garder comme

quelque forme de justice , on dressa l'inuentaire

de ce qu'on uoulut, et furent publiquement uendus

quelque bleds, -vins, liures et autres meubles; les

larcins estoient si notoires que Doron, premier

huissier de la cour , commis à la dicte uente , fut

constitué prisonnier pour ses maluersations en cet

endroict ; toutes fois il ne tint pas long temps prison .

Les plus beaux meubles que nous eussions au dict

college estoient grande quantité de toutes sortes de

liures, au nombre de dix huict ou uingt mille, diui-

sez en cinq ou six librairies, entre lesquels estoient

ceux de feu monsieur Budée, que nous auionseu du

don de monsieur le president de Sainct-André; bref

il se peut dire que c'estoit la plus accomplie librairie

de Paris et peut-estre de la France. De si grands nom

bres de liures tres rares,' ne se trouuent en l'inuen

taire auoir esté uendus que pour enuiron sept cents

escus et a esté recognu tres asseurement que toutes

les nuicts sortoient du college crocheteurs chargez

de liures, tirans cà et là en diuerses maisons de la



 
reformee. Jiaugrana etuosseiin nereuquc», r<u»c»•ii

et telles gens occuperent nostre college ; Passerai et

Gosselin y sont morts : Baugrand de nostre chap

elle faisoit sa cuisine. Toutes fois pour satisfaire en

apparence à l'arrest de la cour , quelques mat-

teras et couuertures du college furent distribuez à

l'Hostel -Dieu de Paris, et à la Conciergerie du pa

lais; quelques ornemens de nos chappelles furent

enuoyez ça et là par certaines eglises tant de la uille

que des champs. C'est tout ce qu'on a pu descou-

urir auoir esté pris de nos biens pour estre em-

ploiez auz œuvres pies , selon l'arrest.

Auparauant que nous fussions partis , le bruit

estoit que nous auions accumulé de grands tresors ;

mais apres nostre deportement, comme on eut

fureté tous les coings et recoings de nostre college ,

il ne se trouua pas assez pour satisfaire à tous nos

creanciers, desquels plusieurs nous ont interpellés

depuis nostre retour en France. La maison de Chas-

tel razée selon que l'arrest portoit , on y dressa une

pyramide (au lieu où est maintenant la fontaine qui

coule devant le palais") tres digne memoire pour faire
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auoit gardé et sauué le grand Henry Quatriesme du

coup funeste que le parricide Chastel lui auoit uoulu

porter à la gorge ; combien que cette noble pyramide

fust deshonorée par certaines descriptions propha-

nes que la medisance de Joseph Scaliger , tres

orgueilleux heretique, y graua , se semant contre la

Compagnie des mesmes traicts d'injures que les per

secuteurs de l'Eglise descochoient jadis contre les

chrestiens au rapport de Suetone et Tacite ; qui fut

la cause que ce grand Roy par apres , l'an 1 604 ,

uoulut que la dicte pyramide fust totalement demo

lie, aymant mieux faire perte de son honneur, si faire

se pouuoit, que de uoir son regne souillé de telles

et de si impies inscriptions. Mais destruisant cette

pyramide, que le temps eust enfin sappé par le pied

aussy bien que tant d'autres monumens de l'anti

quité, il -s'en est dressé une autre à la memoire de la

posterité dont la base couurira toute la terre. La cîme

donnera jusques au ciel, l'ombre fera eclipser les

uertus plus heroïques de tant d'autres princes, bref

l'eternité la conseruera à jamais.

Mais pour reprendre mon premier discours, lors

qu'on dressa cette pyramide , non seulement les

biens de Chastel y furent emploiez , qui toutes fois

estoient plus que suffisans pour tel ouvrage ; ains

fallut -il emploier la maison du college, size au uil-

lage d'Issy , uendùe à un marchand maçon , entre



 

nostre retour, aura compté auec Dieu , ne l'ayant

faict avec les hommes. La librairie du Roy fut

transportée en nostre college. Gosselin (qui y est

mort, trouué tombé dans le feu , la face et mains

bruslées ,) en eut la garde sous la surintendance de

monsieur le president de.Thou, qui, et en ses poesies

et en son histoire, nous a tesmoigné beaucoup de

mauuaise affection. Les cloisons des chambres qui

sont sur le refectoire ostées, tout cet espace fut

dressé pour y mettre la dicte librairie. Il se trouue

par l'inuentaire et procez Verbal de la uente de nos

meubles que huîct cents escus, prouenantz de la dicte

uente, ont esté emploiez à la relieure des manuscrips

de la dicte librairie de Sa Majesté. Tel fut l'estat des

biens meubles et immeubles de nostre college de

Paris pendant les neuf ans de nostre absence :

monsieur Desprez aduocat en la cour, commis par

la mesme cour à la recette des deniers du mesme

college et les dispensant selon les mandementz qui

lui en estoient faicts de la part de monsieur le pre-"« '-iiotidpnt de Thou .



ABSENCE.

Ce silence de nostre college de Paris et plusieurs

autres parmy la France, ainsy que j'ay remarqué au

chapitre seiziesme; fist esperér à plusieurs regents de

cette Uniuersité que n'ayans plus de competiteurs ,

leurs classes regorgeroient d'escoliers ; mais tout le

contraire arriua,carun tres grand nombre de jeunes

gens qui ne nous oyoient plus en France, nous

alloient chercher en Flandre , en Lorraine , en Alle

magne et en la Franche-Comté. Les colleges des Nos-

tres, principalement à Doûay , au Pont-à-Mousson,

à Verdun , à Dole , à Besançon , estoient remplis

de François , plusieurs desquelz se desguisoient et

changeoient de noms, ce qu'ils faisoient à raison des

expresses deffences de messieurs de la Cour, qu'au

cun, n'eust à enuoyer leurs enfans, neueux, cousins

hors de France pour estudier au collège des Jesuistes

jkieureenuoyoientleurs jeunesses cbezW>

î tetace,desortequelapluspartdeo

enfans furent rappelez par deux fois : ce q

psansbeaucoup de larmes et regret» qu i:..

de quitter leurs bons et anciens maestro

notai toutes ces deffences et npp»l

«ràéàeîaris est, depuis le tempsde rx«

sien, diminuée a ueùe d' œil . Aucuns ont i

(que c'tâoit un coup de la main de lb ;

cens qui nous auoient rendu mal pou

pouruoyant au bien et salut de la jeun•-

ne fust sous la direction de ceux qui (

«pie la dressoient fort mal à la un

p qu'on ne se soit aduisé de diuers m

rendre nostre nom odieux à tous et '

*Uuiuersité qui donnoil ainsv du

« » mu que l'erection des deux cU

P*iyies en Tbeologie a esté dre»M



 
plaintes en la cour que, nonobstant telles aeneiu;es,

plusieurs enuoyoient leurs jeunesses chez les Jesuistes

horsdeFrance, de sorte que la pluspart de ces jeunes

enfans furent rappelez par deux fois : ce qui ne fut

passans beaucoup de larmes et regretz qu'ils auoient

de quitter leurs bons et anciens maistres; encore

nonobstant toutes ces deffences et rappelz, l'Uni-

uersité de Paris est, depuis le temps de nostre expul

sion, diminuée à ueûed'œil. Aucuns ont uoulu dire

que c'estoit un coup de la main de DieU punissant

ceux qui nous auoient rendu mal pour bien , ou

pouruoyant au bien et salut de la jeunesse , qu'elle

ne fust sous la direction de ceux qui par mauuais

exemple la dressoient fort mal à la uertu. Ce n'est

pas qu'on ne se soit aduisé de diuers moiens et pour

rendre nostre nom odieux à tous et pour relouer

cette Uniuersité qui donnoit ainsy du nez en terre ;

on a creu que l'erection des deux chaires et lectures

publiques en Theologie a esté dressée pour donner

à entendre qu'on se pouuoit bien passer des Theo



de Thou , monsieur le president Molé , monsieur

Coqueley, conseiller de la mesme cour, commis à ce

faire, emploieront plusieurs doctes personnages de

la dicte Uniuersité, qui unanimement firent plusieurs

beaux statutz, touchand les principaux Regens, leur

salaire, leurs leçons, leurs vacances , les degrez des

arts et plusieurs aussy concernant la discipline

scholaslique ; à quoy faire et dresser, ils s'estoient

serais, comme il est tout notoire, du liure de l'Ordre

de nos estudes. Bref le tout faict et dressé , publié

par l'ordonnance de la cour , imprimé et diuulgué ,

mais quasi en rien obserué ny pratiqué : partant

tous ces remedes se sont trouuez trop foibles pour

releuer cette Uniuersité.

Qui fut la cause qu'on eut recours à d'autres qui

ne tenoient rien d'honneste, comme ceux que nous

uenons de dire. Plusieurs recteurs prononcerent

diuers harangues contre nous. Un d'entre eux, estu-

fliîïnt pn Tnprtp^inr» nnmm/i fpn î-naictrp \ nvnnf

ked» Royaume; et par la w»» ••.

Hwpioit toute l'Uuiuersité à une pm

(îtraordinaire et solennelle, aux fins de |r..

jmrleRoy,pourl'Estat,etpourle reslabtt-

Itl1!àaàè, qui s'en alknt autrement •

kboir. Le jour de la procession uenu , n a

il fins d'escoliers qu'il peut et les pourrn

toute la iie: plusieurs stations furent f•

^ fins celeks eodroicts de la utile comnw- .

| Mais el le Louure ; il ûst aussy impnmir

litanies nouuelles et a ceteffect , ou tout'

ami nykoime ritkie ny aucune raison, i

tussent chantées en musique ; en uou \

toits qu'il fera bon conseruer, puivpi

l'apparence qu'il ne s'en fera point .

'• ' SfflKta Mark, ora pro nosi râ

^fletgoBrti,oraproicnoltt.i

mm s«i itatorum Spmtuum or



 

hors du Royaume ; et par les mesmes affiches il

conuoquoit toute l'Uniuersité à une procession

extraordinaire et solennelle, aux fins de prier Dieu

pour le Roy, pour l'Estat,et pour le restablissement

de l'Uniuersité , qui s'en alloit autrement du tout

deschoir. Le jour de la procession uenu , il assembla

le plus d'escoliers qu'il peut et les pourmena par

toute la uille ; plusieurs stations furent faictes ès

plus celèbres endroicts de la uille comme devant le

Palais et le Louure; ilfistaussy imprimer certaines

litanies nouuelles et à cet effect , où toutes fois n'y

auoit ny bonne rithme ny aucune raison, quoiqu'el

les fussent chantées en musique ; en uoicy quelques

traits qu'il fera bon conseruer, puisqu'il y a de

l'apparence qu'il ne s'en fera point de seconde

edition : i Sancta Maria, orapronostra, Jcaclemiâ;

sancta Dei genitrix , ora pro scholasticis nostris ;

omnes sancti beatorum Spirituum ordines , orent

nm nnhie n»,fr/o ttontituAines . » Lesautres estaient



du Cardinal Lemoine , declama aussy contre nous;

et plaidant un jour deuant "Messieurs, contre feu

monsieur Creitton , escossois , professeur du Roy

en philosophie et en grec , il ne sceut darder contre

luy traict plus dangereux que de l'accuser qu'il auoit

estudié sous les Jesuistes.

Nous fusmes aussy en ce mesme temps de nostre

absence fort mal menez par certains aduocats. Le

premier fut Monsieur Marion , aduocat du Roy et

beau-pere de l'aduocat Arnaud , qui pour monstrer

qu'il s'accordait fort bien auec son dict gendre,

dist contre nous choses indignes de sa qualité et de

son âge. Ce fut en la cause de Monsieur Poursan ,

qui ayant autrefois esté licencié de la Compagnie ,

taschoit d'auoir la charge de nostre college de

Lyon, les Nostres en ayants esté expulsez, à quoy

l'on s'opposa. La cause plaidée à Paris, Monsieur

Marion sortant du faict , fist une furieuse saillie

contrp nrnil; fînn îVlQidrïi^r* imnnmÂ pminvft nn r-

lapagme, qui lut accuse ue s esirniu™

m siair compagnon aussy Parisien, Iran >

plots estudiant aux ton a Portier», ,.

«ta m la Compaguie, comme il J e\t <:

Itp entré : arrest prononcé contre le il.

sîimeride bonorable et de banmssemeM

Wigreursiki temps, on uoyoit chaque ;.

due ojriinies liures diffamatoires ci,irt:

Itspk outmgeux et malicieux furent . .

trois ou quntre plaidoiez sus mentionne;,

raie la ksuistes , ouurage diene ii

huuier; le Fmnc discours qu'on tient \» -

fine et maficieuse piece produitte contre

*, î. lickome a tres bien responilu

^calomuies. M. le President de T\v..i

tempsWpoeme qui\intitula in PurriW ,

^Kmlaj&e) où entre autres cU

depuis nostre prtement,U pur.-



 

ce qu'il auoit reproché à nostrc Ordre, qu'aucun

d'entre nous ne sçauoit le secret des lettres et que

ce n'estoit qu'ignorance parniy nous. Un autre

aduocàt nous traitta mal, à raison d'un homme

parisien, nommé Jean le Bel, depuis entré en la

Compagnie, qui fut accusé de s'estre entremis pour

un sieur compagnon aussy Parisien , Jean Veron ,

pour lors estudiant aux loix à Poitiers , desirant

entrer en la Compagnie, comme il y est en effect

depuis entré : arrest prononcé contre le dict le Bel

et d'amende honorable et de bannissement. Parmy

les aigreurs du temps, on uoyoit chaque jour es-

clore quelques liures diffamatoires contre nous.

Les plus outrageux et malicieux furent , outre les

trois ou quatre plaidoiez sus mentionnez, le Cate

chisme des Jesuistes , ouurage digne d'Estienne

Pasquier; le Franc discours qu'on tient pour la plus

fine et malicieuse piece produitte contre nous. Le

R. P. Richeôme a tres bien respondu à toutes

ces calomnies. M. le President de Thou fist en ce

temps le poeme qu'il intitula in Parricidas (c'est ainsi

qu'il nousbaptize) où entre autres choses, il dit

que depuis nostre partement, la pure parolle de

Dien se presche au peuple, on ne prie plus Dieu par

compte , plus tant de chappeletz et autres sem

blables traictz, sentant le I^utherien ou Caluiniste

reformé : bref en ce temps là, tels liures diffama-



Monsieur le rresiaent rorget et quelques autres

s'opposèrent formellement.

DIX-NEUVIESME CHAPITRE.

RETOUR DES NOSTRES AU COLLEGE DE PARIS L'AN 1605.

Puisque mon dessein est de ne recueillir icy que

ce qui concerne le college de Paris , je laisseray à

dire aux autres qui embrasseront l'histoire generale

de la Compagnie en France, 1 ° comme dès l'an 1 601

fut enuoié de la part de Sa Saincteté et du Reuerend

P. General , le P. Laurens Magius pour traitter

auec le Roy de nostre retour et restablissement : le

bon Pere demeura longtemps à Paris, sans pouuoir

beaucoup aduancer l'affaire, combien que sa Majesté

luy fist tres bon accueil et lui donna argent , tant

pour son entretenement que pour s'en retourner en

■testé mandé en cour, où il amua !•■ .

Sact-Sacrement de l'an 1603; V comme 5

le priut en affection qu'il teanotpn en |

ckoses, particulierement , lorsque le du t

s titrasse , dans Paris , fut dangereuse™-,

tl'aa tous d'espee par un qui ne peuteslre

saphone; s' comme l'tdict de nost rv

stmenAueriiie en cour le ï de januur

susdictliict ayant esté faict auparauan

la» 1693, en septembre; 6" comme la Pj

lemolie en Wo, en feurier, quelque

«as qu'aucuns de la cour y apportasse

Inioulantakoluement, pour tesmoiçi

VWewsyncereet parfaicte oui

«oses passees et ne pouuant pdus «mf

perte dusie?e de la justice , le trop1u-f

ton ftist souille d'escritures tres busv

tonte l'innocence d'un n-A~ '
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trouuer sur la semaine saincte et luy fist de bouche

humble requeste pour le retour et restablissement

desNostres en France ; 3e comme le P. Pierre Cotton,

- qui auoit esté fort Loué au Roy et recommandé par

M. le Mareschal Lesdiguieres , heretique * pour la

douceur et suffisance au faict de la predication ,

auoit esté mandé en cour, où il arriua la ueille du

Sainet-Sacrement de l'an 1 603 ; W comme Sa Majesté

le print en affection qu'il tesmoigna en plusieurs

choses, particulierement, lorsque le dictPere estant

en carrosse , dans Paris, fut dangereusement frappé

d'un coup d'espée par un qui ne peutestre recognu,

ny apprehendé; 5e comme l'Edict de nostre restablis

sement fut uerifié en cour le 2 de januier 1 604 , le

sus dict Edict ayant esté faict auparauant à Rouen

l'an 1603, en septembre; 6e comme la Pyramide fut

demolie en 1605, en feurier, quelques empesche-

mens qu'aucuns de la cour y apportassent, le Roy

le uoulant absoluement, pour tesmoigner à toute

la posterité une syncere et parfaicte oublyance des

choses passées et ne pouuant plus souffrir que la

porte du siege de la justice, le trophée de son bon

heur fust souillé d'escritures tres fausses et injustes

contre l'innocence d'un Ordre qu'il auoit consi

déré par l'espace de neuf ans , pour uoir s'il y auoit

la moindre apparence de uerité , en tant de re

proches que toutes sortes de gens luy faisoient.
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Je laisscray donc en arriere toutes les remarques,

et plusieurs autres tres memorables à ceux qui entre

prendront l'histoire generale de la Compagnie,

m'arrestant dans le faict de ce panure et desolé

college,*qui auoitreçu le plus rude coup des foudres

passez. La Compagnie estoit entrée dans la maison

de Sainct-Louis, dès l'an 1 604. Le college enfin nous

fut rendu le 29e d'auril 1605; le Roy nous y ayant

restablys uerbalement la cour, du dernier d'auril de

l'an 1604; nous auoit donné mainleuée de tous

nos biens, et pour autant qu'on trouuoit beaucoup

de difficultez en la dicte cour, pour l'expedition de

nos affaires, Sa Majesté, pour nous faciliter la jouys-

sance de nos dicts biens, octroya lettres d'euocation

en son priué conseil du 23e d'aoust l'an 1 605 ; et

pour autant que nous n'estions en possession du

college que uerbalement, il pleust à Sa Majesté

nous en expedier lettres patentes, le 27e de juillet de

l'an 1 606 ; les dictes lettres furent uerifiées en la

cour le 21 e d'aoust du mesme an 1 606 , auec close

expresse, que « les dicts Jesuistes puissent et leur

soit loisible de continuer la residence ès maison des

profez, par eux dressée en nostre dicte uille de Paris

et y faire toutes les fonctions ordinaires et accous-

tumées en leur dict Ordre, ainsy et à la mesme

sorte et maniere qu'ils ont faict en uertu de nostre



 

soit en leur maison dite de Sainct-Louis, ou en leur

college appelle de Clairmont, excepté toutes fois la

lecture publique et autres choses scolastiques , des

quelles nous uoulons ny entendons qu'ils s'entre

mettent, en quelque manière ou sorte que ce soit,

que nous n'ayons, autrement sur ce , faict entendre

nostre uolonté, etc. » Toutes fois nostreR. P. Gene

ral , recoignoissant assez l'importance du restablis-

sement de l'enseignement en ce college, l'an 1608

enuoya uers Sa Majesté le R. P. Hierome Barison

pour, entre autres choses, l'en supplier tres hum

blement : la responce fut que cela se feroit , apres

que le college de la Fleche seroit paracheué.

VINGT1ESME CHAPITRE.

NOUUELLE OPPOSITION DE L'UNIUERSITÉ A LA..LEÇ0N

DES CONTROVERSES.

Le Roy Henry Quatriesme, nostre uray protec

teur, ne cessant de nous deffendre contre les langues

des malueillans et nous establir en diuers lieux de

son royaume , quoy qu'il ne uoulust encore ouurir

le college de Paris , craignant , comme il y a de

l'apparence, que telle ouuerture ne diminuast le

concours des escoliers en celuy de la Fleche, toutes

7



 

fois poussé de l'honneur de Dieu et pour tes-

moigner l'opinion qu'il auoit de la suffisance de nos

Theologiens, uoulut et ordonna par lettres patentes

du 1 2e d'octobre de l'an \ 609 , qu'un de nos Peres

commençast au college de Paris , dès le jour de la

sainct Luc du mesme an , leçon publique des con-

trouerses. Les dittes lettres presentées à la cour et

communiquées au recteur de l'Uniuersité, opposi

tion par luy formée, fut dict que les partiez seroient

ouyes : ce fut faict en la cour , le 1 2e de decembre

1609. Toutes fois nous desistames de poursuiure la

dicte affaire, la faculté de Theologie s'y opposant

formellement , assistée de la faueur de monsieur le

Cardinal du Perron, qui remonstra au Roy qu'y

ayant jà en Sorbonne et Nauarre tant de braues

hommes, professans la Theologie, et se trouuans à

Paris quatre ou cinq cents auditeurs des dictes

leçons , cette nouuelle lecture des Jesuistes sembloit

non nécessaire , et troubleroit les dictes escolles. On

a estimé que le dict sieur Cardinal n'auoitpastrouué

bon qu'estant grand aumosnier du Roy, auquel

appartient donner ordre aux professions et lectures

Royalles, on auoit obtenu du Roy cette nouuelle

lecture sans luy en communiquer. Ainsy ne fut plus

parlé de la dicte leçon. Enuiron le mesme temps

furent formées plaintes contre nous par monsieur

Seruin, aduoeat du Roy,



 

son authorité estoit griesueinent Iezée par certaines

censures, faictes à Rome depuis peu de temps,

de l'arrest donné parla cour l'an 1594, à ren

contre de nostre compagnie ; mais ce tres sage et

prudent Roy sceut bien moderer les affections uio-

lentes quy eussent peu faire , qu'on procedast un

peu moins religieusement qu'il n'appartenoit à ren

contre de telles censures et authorité de la cour

Romaine. Toutes fois , quoy que sa dicte Majesté

appaisast pour lors telles animositez , il y a de l'ap

parence que telles procedures de la cour Romaine,

nous a osté quelques bonnes uolontez d'aucuns de

messieurs de la cour de parlement.

VINGT-ET-UNIESME CHAPITRE.

NOUUELLE ET FORT VIOLENTE PERSECUTION DE LA COMPA

GNIE APRES LA MORT DE HENRY LE GRAND.

La mort tres funeste et du tout inopinée du grand

Henry , le 14e de may 1610 , cuida mettre au tom

beau toute nostre Compagnie en France. Ceux qui

y auoient plus perdu que nuls autres, en furent tres

iniquement chargez et par des uoyes du tout estran-

ges. Le detestable parricide Rauaillac , entre autres

depositions , dict auoir parlé une fois , il y auoit



faire venir par plusieurs ibis le dict H. JUauoigne

deuant Messieurs de la cour, juges en cette cause.

Bref, le Pere absous et renuoié, le miserable assassin

fut executé le 31e demay.

Quelque temps apres, nos Peres porterent le

cœur du deffunct Roy à la Fleche , selon qu'il l'auoit

ordonné long temps auparauant. Plusieurs mons-

trerent bien que cet honneur faict à la Compagnie

ne leur plaisoit pas , tesmoins certains uers qui en

furent lors semez par tout. Outre ce , nos ennemis

firent grand' bruict du liure de Mariana, disant que

Rauaillac l'auoit leu , qu'il s'estoit resolu par la lec

ture du dict liure à commettre ce detestable parri

cide. La cour eut cognoissance de ce liure; les

passages qui semblent par trop lascher la bride aux

particuliers contre la vie de leurs princes furent

remarquez. On ne parloit d'autres choses à Paris.

Donc la cour commanda aux docteurs de Theologie

d'auiser à cette Doctrine. La Faculté s'assembla en

c 1 ont • t>t renouuella
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teur en la Faculté de Theologie à Paris. Le decret

de la dicte Faculté rapporté à la cour, elle ordonna

le 8e de juin que le dict liure de Mariana seroit

bruslé deuant l'eglise de Paris , ce qui fut executé

le mesme jour sur les quatre heures du soir. Mon

sieur Seruin auoit requis plusieurs choses au desa-

uantage de la Compagnie , que la cour renuoya ,

ne uoulant en son dict arrest y estre le dict Mariana

qualifié Jesuiste , ny aucun autre traict y estre

adjousté qui eust pu offenser nostre Ordre , recog-

noissant que la faute d'un particulier, Espagnol de

nation , et qui auoit escrit pendant les troubles , ne

deuoit prejudicier au corps total de la Compagnie,

où tant d'autres auoient si bien escrit de ce mesme

sujet , mesme reprouvans le dire de Mariana . Cette

circonspection de la cour ne peut ce neanmoins

empescher quelque mutinerie, qui suruinst lors de

la dicte execution du liure de Mariana , où l'on uit

la populace fort esbranlée à entreprendre quelque

chose contre nous , Bonchel, aduocat et beau-frere

de Monsieur Seruin, criant à pleine teste que ç'avoit

esté ce liure et doctrine de Mariana, Jesuiste, qui

nous auoit rauy nostre bon roy. Cette execution

si soudainement faicte au temps que nos superieurs

et le P. Coton mesme estoient absens et empeschez

au dernier office qu'ils rendoient au Roy deffunct,

leur bon Seigneur et Pere, fist croire à plusieurs



 
nauant en certains temps a puuner en leurs prusuea

le sus dict decret de Sorbonne (qui auoit esté dressé

sans aucune authorité de l'Euesque de Paris, contre

ce qui auoit esté sagement obserué au decret emané

de la mesme Faculté, l'an 1413), mon dict sieur

l'Euesque de Paris, pretendant que telles ordon

nances luy appartiennent et non aux juges seculiers,

s'opposa à telle publication. Le priué conseil en

cognut, et d'une part monstra trouuer mauuais

l'arrest de la cour contre le susdict liure , et l'exe

cution si soudaine en chose de telle importance;

d'ailleurs receut le dict sieur Euesque en son oppo

sition et ne uoulut souffrir que telle publication se

fist , ce qui ne se passa pas entre les dicts sieurs du

conseil et de la cour sans grande contestation. On

disoit que cette procedure si soudaine contre le

liure de Mariana estoit comme par certaine façon

ou droict de represailles pour le liure ou histoire de

Monsieur le President de Thou , nagueres censuré

■tbeurter et quasi accabler. Ce fut a

fa derniers bonneurs que la mile de Par

ilimemoiredu grand Henry -, car plus»
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autheurs de la censure ; quoy qu'il en soit, la chose

passa comme a esté dict.

Pendant ces contestations du priué conseil et de

la cour à raison de l'opposition de Monsieur l'Eues-

que de Paris, nous fusmes un peu à couuert, quand

une autre beaucoup plus furieuse tempeste nous

uinst heurter et quasi accabler. Ce fut à l'occasion

des derniers honneurs que la uille de Paris rendoit

à la memoire du grand Henry ; car plusieurs curez

de la dicte uille ayant concerté ensemble de ne

permettre qu'aucun de nos predicateurs (dont y

auoit nombre et des plus fameux en cette ville) , ne

monstast en leurs chaires , pour y prononcer les

harangues funebres, en choisirent d'autres à leur

poste , qui en firent de tres funestes et seditieuses

contre nous. Chacun vit bien incontinent où cette

forclusion tendoit , quand nonobstant que plusieurs

marguilliers , gens d'honneur, fissent choix de nos

predicateurs ; toutes fois Messieurs les curez estoient

si soigneux d'en mettre d'autres , qui ne nous espar-

gnerent, ains tascherent de nous rendre extresme-

ment odieux au peuple , leurs faisant entendre que

leur commune doctrine est celle de Mariana et que

nous estions cause de la mort du grand Roy. L'abbé

du Bois, jadis Celestin, commença tels discours en

l'eglise de Sainct-Eustache , dès le jour de la saincte

Trinité , où peu s'en fallut qu'on ne uist le peuple
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mutiné contre nous, telle etsi tragique fut son inuec-

tiue. Un autre predicateur, nommé Dauid, fist feu

et flamme contre nous. Monsieur l'Euesque de Paris

luy deffendit par apres la chaire, uoyant comme il

semoit une pernicieuse doctrine. Un religieux de

Sainct-Dominique, preschant à Sainct-Geruais, ne

nous oublia pas , ny Mariana, poussé à tel dis

cours, comme on disoit, par son Mecenas. Certains

curez firent à l'en nie l'un de l'autre à qui diroit plus

de mal de nous, nommément ceux de Sainct-Barthe-

lemy, Sainct-Paul, et Sainct-Germain-de-Lauxeroys.

L'un deux ne nous appeloit point autrement que

Marianistes ; l'autre nous chargeoit non seulement

du meurtre commis à la sacrée personne du Roy

mais aussy de tous les furieux attentatz et detes

tables entreprises que nous auons ou ueu , ou ouye

de plus temps ; tous les gens de bien en furent fort

scandalisez. Jamais les heretiques n'eurent plus

beau jeu à Paris , aussy uoyoit-on quelques eccle

siastiques pour lors en la compagnie de certains

heretiques fameux... La Royne, tres sage Princesse,

aduertie de ces desordres, commanda à Monsieur

le chancelier d'en reprimer les autheurs, ce que le

dict Seigneur fist, recommandant à Monsieur

l'Euesque de Paris l'affaire, comme descouurant

bien où tous ces artifices buttoient. Enfin au reste

mon dict sieur l'Euesque de Paris , non content



 

d'auoir seuerement reprimandé ces prophanes pre

dicateurs, nous donna lettres testimoniales, par

lesquelles il nous declaroit innocentz des crimes

dont les enuieux nous uouloient charger. Ces lettres

du dict sieur Euesque, imprimées et diuulguées, fu

rent si mal receues par nos ennemis qu'un entre eux

escriuit contre le dict Seigneur une fort piquante

satire ou libelle diffamatoire, sous le nom et tiltre

de Magister Arthurus de Cressoneriis super litteris

testimonialibus datis Patribus Jesuistis a D. de

Parisiis.

Mais pour reuenir aux predicateurs de ce temps,

comme il y en eut qui nous traitterent fort mal , il

y en eut aussy qui parlerent à l'honneur de la Com

pagnie: entre les autres, messire Philippes Cospian,

Euesque d'Aire, en l'oraison funebre qu'il prononça

à Nostre-Dame en la presence de toute la cour , ce

que fist pareillement messire Jacques Miron , Eues

que d'Angers en l'église de Sainct-Denis,le P. Portu

gais, nos maistres Coiffeteauetdes Landes, religieux

de Sainct-Dominique , les tesmoignages desquelz

l'emporterent contre les medisances de nos calom

niateurs, non toutes fois qu'il ne restast beaucoup

de mauuaise opinion et affection contre nous ès

cœurs de plusieurs, auxquelz on auoit persuadé que

nous auions trempé en ce detestable forfaict de

Rauaillac, de sorte que nous estions bien souuent
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parmy les rites appeliez meurtriers et tueurs de

Roys. Combien que cette tempeste n'a quasi donné

que sur ceux qui estaient à Paris , car au contraire

àRoùen, Lyon, Toloze, Bourges, Rennes, Auignon,

Tournon et autres uilles de France , nos predicateurs

ont esté choisis pour faire les harangues funebres

ès principales eglises, et les mesmes villes ont esté

spectatrices du deuil de nos maisons , lorsqu'elles

ont celebré les funerailles du feu Roy par toutes

sortes d'inuentions poetiques, ce que n'auons pu

faire ny tesmoigner à Paris , le college n'estant pas

encore ouuert.

Et pour autant que les medisans ne cessoient de

calomnier la doctrine de la Compagnie, comme

ennemie de l'authorité sacrée des Roys, on fut

d'aduis que quelqu'un des Nostres dressast quel

ques responces. Le P. Pierre Coton fut choisi , et la

Royne mesme qui desiroit que nostre innocence fust

recognue de tous , aggrea que le dict discours luy

fust dedié. Le P. Coton y employa quelques semaines

et fist mettre sur la presse le dict discours sous le

titre de Lettre declaratoire de la doctrine des

Jesuisles. Cet escrit fut fort bien reçu de tous les

gens de bien ; on scayt qu'il s'en debita en peu de

jours plus de sept mille exemplaires.
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VINGÏ-DEUXIESME CHAPITRE.

AUTRES OPPOSITIONS DE L'UNIUERSITÉ A l'OUUERTURE

DU COLLEGE DE PARIS.

•

Le Roy en son conseil uoyant bien où uisoient

toutes ces uiolentes procedures contre la Compagnie,

nous donna l'an 1610, au mois de juillet, lettres

patentes par lesquelles il confirma toutes les dona

tions que le feu Roy , son pere , nous auoit faictes

et pour plus clairement tesmoigner à tout le monde

que nos seruices luy estoient aggreables et utiles au

public, il nous octroya au mois d'aoust suiuant,

autres lettres patentes , portant permission d'ouurir

nostre college de Paris , selon le desir de tous les

gens de bien. Plusieurs jugeoient qu'il ne s'en falloit

pas encore servir, les esprits de plusieurs n'estant

pas bien disposez à nous uouloir du bien. Toutes

fois les plus grands du conseil et de la cour , jugeans

qu'il n'y auroit point de difficulté à les faire verifier

en la cour, nous nous y addressames. Messieurs les

gens du Roy prindrent leurs conclusions en nostre

faueur, qu'il nous seroit permis d'enseigner publi

quement, moyennant que, dans six mois, nous

serions incorporés en l'Uniuersité. Toutes fois la cour

ordonna que nos lettres seroient communiquées

s



lettres, si nous ne nous rangions aux statutz de la

dicte Uniuersité , à quoy nous nous estions jà soub-

mis. Le recteur du college l'ayant donné signé de

sa main et ayant de ce donné parolle à monsieur

Ruelle, nostre rapporteur, les plus signalez de la dicte

assemblée et qui conclurent comme dessus, furent

monsieur l'Euesque deClairmont, monsieur l'Eues-

que d'Aire, monsieur l'abbé de Sainct-Victor, mon

sieur Legrand , maistre de Nauarre , messieurs les

doiens d'Auranches et d'Orleans, monsieur Gazil,

curé de Sainct-Jacques-de-la-Boucherie, messieurs

du Ual et de Gamaches, professeurs du Roy en

theologie, messieurs Mauclerc, Forgement, le Clerc et

autres, tous renommez pour leur suffisance. Cetheu-

reux commencement promettoit une bonne yssùe

de l'affaire, quand maistre Emond Richer, syndic

de la mesme faculté trouuamoien de renuerser tout.

Ce fut sept jours apres, c'est-à-dire, le nremierde
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clusion du 23" d'aoust, arresterent qu'on s'oppose-

roit absolument à la uerification de nos lettres. Cela

ne passa pas sans beaucoup de contestations, ceux

qui auoient auparauant conclu pour nous, deman-

dans acte de leur opposition, mais en uain ; car il leur

fut desnié. Mesme il se dist qu'ès registres de la dicte

faculté , par l'artifice du dict syndic , ne fut laissé

aucun memoire ny acte de la premiere conclusion

et , qui fut chose plus honteuse , le mesme jour de

la seconde conclusion , les pretendus reformez uin-

drent presenter requestes contre nous à monsieur

le chancelier; bref le bruict courut par la uille qu'au

presche de Charenton, le ministre conuia le peuple

à remercier le Seigneur, qui commençoit à esclairer

aux docteurs de Sorbonne.

Au mesme temps les trois autres facultez s'assem

blerent pareillement. Celles de decret et de medecine

conclurent pour l'ouuerture de nostre college et

incorporation en l'Uniuersité ; celle des artz compo

sée des quatres nations, conclud contre nous, sy non

que la nation d'Allemagne, qui est l'une des quatre,

ne uoulut souscrire à telle conclusion. Maistre Jean

Granger , recteur de l'Uniuersité n'espargnoit ny

ses pas, ny ses peines pour bander tout le monde

contre nous : qui fut la cause , outre la suffisance à

bien dire en latin, qu'il fut continué en son rectorat.

Nos lettres luy furent communiquées selon l'arrest



trerent qu'apres tant de deffautz, il falloit passer

outre; monsieur le president Seguier au contraire

et plusieurs autres jugerent qu'il falloit renuoyer

l'affaire apres la Sainct-Martin , et telle sentence fut

suiuie, ce qui ruina nostre affaire, nos ennemis

ayans cependant loisir de faire eclore leurs mauuais

desseins contre nous.

Car enuiron la Sainct-Martin du dit an 1610,

parut VAnticoton, Hure tres diffamatoire, composé,

commeona depuisdescouuert , parPierre du Moulin,

le plus cauteleux ministre de Charenton. Ce livre

mis plusieurs fois sur la presse et semé partout, nous

a fait beaucoup d'ennemis. Monsieur Pelletier (jadis

caluiniste ) et monsieur de Courbozon , respondirent

pour nous, mais aussy l'on uit uoltiger nouueaux

libelles contre eux. Enfin nous respondismes nous

mesmes par une apologie assez bonne et forte : et

pour autant que quatre docteurs en theologie, nos

îspagne, aLouuain pour faire conimiv

kislessusdicts quatre docteur» et non

«pat

OtiitfJniKOfM, fut aussy veu icy p

Mure du Cardinal Bellamiiu de Poto!,

Miftà in temporalibus. Il ne te peut

&a detort nous fitce liure , qu"on dis»,

esclos pendant la minorité du Roy , poi
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tri'une mesme doctrine. M'occasion d
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¥'« uisoit en toutes ces menées a



 

— 111 —

deuant la Royne et deuant plusieurs autres , les

dicts quatre docteurs de uouloir deffendre la doc

trine erronnée de Mariana ; telle et si grande fut

l'animosité de ces bonnes gens contre nous, que qui

prenoit nostre cause en main estoit declaré leur

ennemy, jusque-là qu'ils en escriuirent à Rome, en

Espagne , à Louuain pour faire condamner ès dicts

lieux les sus dicts quatre docteurs et nous par con

sequent.

Outre XAnticoton, fut aussy veu icy pareillement

le liure du Cardinal Bellarmin de Potestate summi

Pontificis in temporalibus . Il ne se peut dire com

bien de tort nous fit ce liure , qu'on disoit auoir esté

esclos pendant la minorité du Roy, pour mettre en

proie le Royaume de France et d'ailleurs on croioit

que la doctrine de Bellarmin et des Jesuistes n'estoit

qu'une mesme doctrine. AToccasion de ce liure, on

en vit un autre fort seditieux et irreligieux , intitulé

le Tocsin de Bellarmin , où non seulement nous

sommes mal traictez, mais aussy le Pape , les Cardi

naux, monsieur le Chancelier, monsieur de Villeroy

et autres honorables seigneurs, combien que ce liure

nous apportast ce bien, qu'on recognust clairement

qu'on uisoit en toutes ces menées à l'Eglise par au

trauers des Jesuistes. Or, la Sainct-Martin uenùe,

chacun attendoit la decision de nostre affaire auec

l'Uniuersité. La Martellière , jadis huguenot, fut
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esleu pour aduocat de nostre partie ; toutes les uilles

et communautez de la pretendiie reformatiou , luy

auoient enuoyé d'estranges memoires contre nous.

Il deuoit uomirfeu et flamme dans son plaidoié qu'il

pretendoit continuer plusieurs jours. Granger , le

Recteur de l'Uniuersité , se preparoit aussi pour

haranguer en latin; le bruit estoit que monsieur de

Harlay, lors premier President, les supportait clai

rement; monsieur Seruin estoit notoirement pour

eux ; de sorte que la Royne aduertie de ces proce

dures et animositez, et preuoyant qu'elles pourroient

apporter du trouble , enuoya par plusieurs fois de

fendre audict sieur premier president et dire qu'elle

ne uouloit nullement qu'on plaidast ny qu'on pas-

sast outre , en cette cause. Monsieur Seruin fist plu

sieurs uoyages pour faire terminer cette affaire par

un plaidoié solennel ; Granger, Recteur, n'espargna

pas ses pas au Louvre, au Palais, chez monsieur le

premier President et autres de la cour. Toutes fois

il n'en fut autre chose. L'affaire sursis jusqu'à pre

sent, les choses sont demeurées en mesme estat qu'au-

parauant. Nous n'auons pas encore estimé qu'il fal-

leust remuer dauantage , ains nous tenir encore clos

sans poursuivre l'ouuerture du college , ny la ueri-

fication de nos lettres. La susdicte deffense de plaider

fut faicte pour la derniere fois, le 26e de nouembre

1 G 1 0, auquel jour le Recteur de l'Uni
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qu'il n'y auoit plus de moyen de prononcer sa phi-

lippique contre nous, presenta à Messieurs de la

cour le sus mentionné Hure de Bellarmin , qui, des

la mesme matinée, fut condamné par la cour comme

contenant une doctrine seditieuse et erronée, à l'oc

casion de quoy le nonce de Sa Saincteté se plaignit

au conseil du Roy , qui , la chose plus meurement

considerée, jugea l'arrest de la cour trop hasté, et

par arrest contraire ordonna qu'il seroit sursis.

VINGT-TROISIESME CHAPITRE.

-

NOUUELLES PROCEDURES DE l'uNIUERSITÉ CONTRE

CE COLLEGE.

Nous nous tenions clos et couuerts , quand tout à

coup nous voila surpris de nouvelles tempestes dont

l'occasion fut telle : la beatification de nostre bien

heureux P. Ignace estant faicte à Rome, le 3 de

decembre 1609, la Compagnie en fit grande feste

dès l'an 1610, principalement en Espagne et nom

mement ès uilles de Seville , Valence et Barcelone,

esquelz lieux, trois fameux predicateurs Espagnols,

Valderama de l'Ordre de Sainct-Augustin; Deza et

Rebullondeceluy de Sainct-Dominique presclierent

en nos églises les louanges de nostre bienheureux

8
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Pere , avec plusieurs traicts hardys et plus conuena-

bles à l'Espagne qu'à la France. Les dicts sermons

apportez en France furent traduicts en nostre lan

gue par le Pere François Solier , et aussytost reçeus

diuersement de diuerses personnes : nommement

Me Emond Richer, syndic de la Faculté de theolo

gie , monsieur de Fillesac et quelques autres fort

contraires à la Compagnie, firent leurs plainctes à la

dicte Faculté , qu'ès dicts sermons se trouuoient

plusieurs points faux , erronés et blasphemes.

M0 André du Val remonstra à la Faculté que tous les

dicts points se pouuoient facilement et pieusement

interpreter. Nonobstant telle opposition, les susdicts

serinons furent censurez par la Faculté de theologie,

comme contenant plusieurs faussetez , erreurs et

blasphemes , mesmes plusieurs faisant courir le

bruit (semé provisoirement par un Jacobin Espagnol,

qui s'estoit retiré au couuent des Jacobins de cette

uille de Paris, d'où, par après, les superieurs du lieu

le chasserent , comme n'ayant point d'obedience et

troublant le repos de la maison) , que les Jesuistes

auoient composé les dicts sermons , quoy qu'au

contraire on leur fistuoir les mesmes sermons impri

més en Espagne , en Italie , avec les approbations

des Euesques et des Inquisiteurs ; rien ne peut

arrester les desseins de ceux qui cherchoient les

moïens de nous ruiner de reputation , aux fins de
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nous empescher d'enseigner en cette Uniuersité. La

Compagnie ayant esté offensée si outrageusement

par la Faculté de theologie et ne uoulant laisser le

monde abusé par cette censure , que la haine et

enuie auoient minutée, le P. Coton dressa promp-

tement une lettre justificatiue, comme appologie et

defence des passages censurez, monstrant clairement

et par uiues raisons qu'ils auoient esté à tort marquez

d'une si rude censure. Chacun non passioné trou-

uoit telle justification des dicts passages plus que tres

raisonnable , mais ce qui offenoa grandement mes

sieurs le Chancelier , le premier President et autres,

fut la seconde partie de la dicte lettre justificatiue

contenant une recrimination fort aigre à l'encontre

de la susdicte Faculté , accusée ou d'extrême igno

rance ou de tres grande malice. Encore que l'autheur

de la dicte appologie tasche d'excuser le corps et

attacher le blasme à quelques particuliers ; si est-ce

que la dicte censure ayant esté faicte par la plus

grande partie de la Faculté, le coup donnoit contre

tout le corps de la theologie de Paris et sembloit le

raualler grandement et donner une rude atteinte à

sa reputation. Le R. P. Christophe Baltazar, pour

lors provincial , estant à Amiens et ignorant ce qui

se passoit en cet endroict à Paris, tesmoigna par

après que telle sorte de recrimination luy auoit

grandement despieu , mais le coup estoit jà donné
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et fist prendre à Messieurs de l'Estat nouuelle resolu

tion de nous raualler et humilier ; ce qu'ils firent

bientost après , comme il se dira.

Le college de Clairmont nous ayant esté rendu

par lettres patentes du Roy du 17 de juillet 1 606 ,

uerifiées en la cour le 21 d'aoust suiuant , nous

loùasmes le college des pensionnaires à quelques

maistres estrangers, qui y tenoient des escolliers,

chose cogneùe du Roy deffunct, de monsieur le

Chancelier qui y auoit un neueu, de monsieur le

premier President qui pareillement y auoit le sien

et de plusieurs autres, tant de la cour de Parlement

que des autres, et auoùée de tous comme non con-

treuenans aux lettres de Sa Majesté , attendu que

nous n'enseignions point les dicts escoliers et ne

permettions qu'ils y fissent aucun acte scholastique

publiquement. Toutes fois le nombre des dicts

escoliers estant venu à cent , l'Uniuersité eut peur

que ce ne fust un acheuement pour restablir le

college et ouurir nos escoles. Partant, monsieur le

recteur presenta requeste contre le dict college des

pensionnaires et poursuiuit pres de Messieurs de la

cour que le procez, ayant commencé l'an 1610 et

sursis par le commandement de la Royne, fut remis

sus et conclu. Nous adjournés pour respondre ,

plusieurs estoient d'aduis de ne comparoistre nulle

ment, uoyant bien qu'il faisoit pour lors mauuais
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pour nous en la cour. Toutes fois quelques autres

persuadez de ceux qui nous vouloient embarquer

en cette niauuaise affaire , conclurent que nous es

tions bien appuyez en la dicte cour, et partant, que

nous deuions nullement fuir la lice, ains esperer

une bonne et fauorable yssùe. Donc enfin, le sei-

ziesme jour de decembre \ 61 1 , Me Pierre de la Mar-

telliere , aduocat esleu par l'Uniuersité des l'année

passée, se presenta et parla contre nous enuiron

l'espace d'une heure; le 18e suiuant, il continua

par quatre heures; le 1 9e, M" Pierre de Hardiuilliers,

recteur de l'Uniuersité , parla en latin , après lequel

Me Seruin , premier aduocat du Roy , plaida pour

la mesme Uniuersité et tint l'audience non-seulement

ce jour-là, mais aussy le lendemain, 20e du dict mois

de decembre. Tous ces plaidoiez furent ouys d'un

tres grand peuple et remplies d'une infinité de

calomnies, et anciennes et nouuelles contre nostre

Compagnie . LeR . P . Christophe Baltazar , Prouincial ,

assisté de cinq autres Peres, se trouua là, le \ 8e, 1 9e

et 20e, induictz à ce faire par quelques faux amys,

qui projettoient contre nous tout le contraire de ce

qu'ils nous promettoient. M" Jacques de Montolon

parla pour nous, mais fort peu et , selon l'aduis de

plusieurs, trop froidement ; plusieurs aduocats ayant

desiré de prendre en main nostre cause, laquelle

estoit autant fauorisée de bon droict, comme des



la Faculte de ineoiogie; panam , us uuus aumu»

requis et sommez de dire ce que nous tenions, tous-

chant le sceau et secret de la confession , la puis

sance du Pape, tant sur les conciles que sur les

Estats et Royaumes , bref touschant l'authorité

ciuile sur les clercs. Monsieur le premier President,

là-dessus , commanda au R. P. Prouincial de res-

pondre. Le dict Pere fist responce que nous n'ensei

gnerions rien jamais en France , que ce qui seroit

communement tenu et decidé par les Facultez de

Theologie des lieux, où nous tiendrions escholles et

conformement à nos statutz ; en preuue de quoy, il

leutla 4e regle de nos professeurs de Theologie, ce

qu'il promist à Messieurs de la cour de souscrire, et

luy et les Peres qui l'assistaient. Cette offre mettait

à néant toutes les uiolentes procedures des aduocatz

de l'aduerse partie : toutes fois les aduis de Mes

sieurs recueilliez par Monsieur le premier Presi-

poncé contre nous par Monsieur le y

àkt, accordant aux demandeurs ce il

sur la simple requête du recteur de I I i

tàktoute cette procedure, eo bip.

marquèrent diuers traicts d'auimositc

A ordinaire. La Compaguie naxau'

jamais receûe , en aucun lieu , un tel r

&ont,ïïuiuersitépouv lors triomplu

I l'aise qu'elle en receuoit, tant par i»

I posez sur ce suject que par haranguo

I sons : outre le \ase d'argent doré, qu

aïaduocatMarteliere,qui auoit refuse

W»àkj presentez par les deputei d

«ité.L'arrestdonné le 20' dedecen

pensionnaires furent renuovei deçà c

: «'entre eux allerent en nos college»

j L'an l61îeH6l3,ou fit qucli



 

estait appointée au Conseil , que cependant le

Prouincial et ceux qui l'assistoient souscriroient cè

qu'ils auoient promis pour et au nom de tous , et

que leur souscription seroit mise au greffe ; que les

precepteurs estrangers , demeurant au college des

pensionnaires n'enseigneroient plus au dict college,

comme ils faisoient auparauant : tel fut lors l'arrest

prononcé contre nous par Monsieur le premier Pre

sident , accordant aux demandeurs ce dernier chef

sur la simple requeste du recteur de l'Uniuersité et

telle fut toute cette procedure, en laquelle plusieurs

remarquerent diuers traicts d'animosité , contre le

stile ordinaire. La Compagnie n'ayant peut-estre

jamais receùe , en aucun lieu , un tel et si honteux

affront, l'Uniuersité pour lors triompha et tesmoigna

l'aise qu'elle en receuoit , tant par poësmes com

posez sur ce suject que par harangues et declama

tions : outre le vase d'argent doré, qu'elle presenta

à l'aduocat Marteliere, qui auoit refusé les deux cents

escus à luy presentez par les deputez de la dicte Uni-

uersité. L'arrest donné le 20e de decembre 1611, nos

pensionnaires furent renuoyez deçà delà ; plusieurs

d'entre eux allerent en nos colleges de France.

L'an 1612 et 1613, on fit quelques poursuites

pour auoir une euocation generale de toutes les

causes de la Compagnie hors du parlement de Paris,

et la Royne l'accorda verbalement sans qu'aucun



le 27e de juin, et commandement nous iui iaiti uc

renouveler le decret de tyrannicidio de nostreP. Ge

neral , ce qu'il fist volontiers à la mesme instance.

Au mesme temps, monsieur le cardinal de Joyeuse

nous a fondé une residence àPontoyse, dependante

de ce college par dix huict cents liures de rente.

L'an 1615 fut basti le corps de logis qui contient

la salle basse pour les estrangers, la salle haute pour

les Nostres , la librairie et le galetas qui ont de lon

gueur 51 pieds et de largeur 1 7, avec deux petits

pauillons d'ardoise, de part et d'autre. Mille escus

duP . Marguenal y furent appliquez par l'authorité de

nostre Reuerend Pere General. Plusieurs liures cou

rurent contre nous , entre autres l'intitulé la Proto-

catastase, composée comme l'on croit par un prestre

sorty de nostre Compagnie, dont il renuersoit l'Ins

titut , qui fut cause qu'on en mist une briesve

declaration en lumière.

te bonnes lettres et de la pieté dont i

lésion, il luy plaise leuruouloir pernic

çner, et faire les autres fondions dans

de Clairmont de cette ville de Paris , ci

soient autrefois; et pour terminer Uni

ions et differends de l'Uuiuersite et

pour ce regard et pendans en la cour t

beuoquer à uous , à uostre consed i

la cognoissance a tous autres juge*.

Vostre Majesté, en lesconseruant «lie

ie uostre royaume où ils sont ni

accorder encore à ceux qui le deniai

mfi prendre toute la Compaguie en

comme il auoit pieu au feu Roy de I

iîîlCLE DE LA 50BI.I.',

iQu'attendu le fruict que font j



 

« Les grands fruicts et notables seruices que ceux

de la Societé et Compagnie des Jesuistes ont faict et

font journellement en l'Eglise catholique, et particu

lierement en vostre royaume, nous obligent de prier

tres humblementVostre Majesté, qu'en consideration

des bonnes lettres et de la pieté dont ils font pro

fession, il luy plaise leuruouloir permettre d'ensei

gner, et faire les autres fonctions dans leur college

de Clairmont de cette ville de Paris , comme ils fai-

soient autresfois ; et pour terminer toutes les oppo

sitions et differends de l'Uniuersité et autres, meus

pour ce regard et pendans en la cour de parlement,

les euoquer à uous, à uostre conseil et en interdire

la cognoissance à tous autres juges. Plaira aussy à

Vostre Majesté, en les conseruant ès lieux et endroicts

de uostre royaume où ils sont maintenant , les

accorder encore à ceux qui le demanderont à l'aue-

nir, et prendre toute la Compagnie en sa protection,

comme il auoit pieu au feu Roy de faire. »

ARTICLE DE LA NOBLESSE.

« Qu'attendu le fruict que font journellement les

Peres Jesuistes , tant à l'aduancement de la religion

qu'à l'instruction de la jeunesse , il plaise à Vostre

Majesté leur permettre d'enseigner en leur college de



le Cardinal de Joyeuse, nous laissant par testament

sa chappelle et librairie , auec six mille escus pour

bastir une chappelle en la residence qu'il nous a

fondée à Pontoise , où il a uoulu estre enseuely.

L'an 1 61 6, Me Raoult Bontemps, notaire au Chas-

telet de Paris, a transporté à ce college 275 liures de

rente pour entretenir deux pauures escoliers à la

nomination du P. Recteur, de mesme façon que

ceux de nostre fondateur, et jusques à ce que la

rente soit paruenùe a 300 liures , il n'y aura qu'un

pauure entretenu ; le tout passé , le 29e decembre ,

parauthorité duR. P. Provincial.

Item l'an 1 61 6, monsieurBourtart, jadis marchand

de soye, a donné à ce college huict mille liures.

Item cette mesme année, la sacristie a esté aug

mentée de tapisserie , pauillons , . tableaux , lampe

d'argent et autres ornements , jusques à la ualeur

taplacerons dans cet appendice, outre \r

totems du Collège de Clermont . - A* -

tais-le-Gmd,en 1682, -quelques faiUrvU

de « Collège. Plusieurs de ces faits semUm

quelque Ciarium ou documents inédits, conxi

mien Collège après l' expulsion de la Conqa . :

te son bistoire de ce Collège , n'ayant \

mm où il a puise, nous lui laissons. »«•

découvertes, la responsabilite des taits qu'il

Cékpe h iltclniri du Co% dl Oemoml t

de 1563 i 1763.

». » p. Ponce Cogordan.

I56MSI4. P. Edmond Hay. ecossais.

I"«T9. P. Pierre-Claude Mathieu.

»i58t.P.OdonPigenM'\utan.

'"«•«.P.leanSangenot.



 

APPENDICE.

Nous placerons dans cet appendice, outre le Catalogue des

Recteurs du Collége de Clermont , — devenu Collége de

Louis-le-Grand, en 1682,— quelques faits relatifs à l'histoire

de ce Collége. Plusieurs de ces faits sembleraient extraits de

quelque Diarium ou documents inédits, conservés dans notre

ancien Collége après l'expulsion de la Compagnie. M. Emond,

dans son histoire de ce Collége , n'ayant pas indiqué les

sources où il a puisé, nous lui laissons, avec le mérite de ses

découvertes, la responsabilité des faits qu'il raconte.

Catalogue des Recteurs du Collège de Clermont et Louis-le-Grand ,

de 1S63 à 1763.

1563. » P. Ponce Cogordan.

1564-1574. P. Edmond Hay, écossais.

1575-1579. P. Pierre-Claude Mathieu.

1580-1581. P. Odon Pigenat, d'Autun.

1582-1583. P. Jean Sangenot.

1584-1593. P. Alexandre George, de Itheims.

1594-1606. La Compagnie est exilée.

1606. » P. Pierre Barny, procureur.

1607. » P. Thyal, procureur.



 

1608-1613. P. Jean Machault.

1614-1616. P. Charles de la Tour, de Vienne, enDauphiné.

1617-1621. P. Jacques Sirmond, du diocèse de Clermonl.

1622-1623. P. Jean Filleau, de Poitiers.

1626-1629. P. Ignace Armand, du diocèse de Gap.

1630. » P. Jean Filleau , de Poitiers.

1631-1633. P. Étienne Binet, de Dijon.

1634. » P. Louis Mairat, vice-recteur, deTroyes.

1635-1638. P. Jacques Dinet, de Moulins.

1639-1645. P. Julien Hayneusve, de Laval.

1646-1648. P. Étienne Natal, du diocèse de Toul. •

1649-1630. P. Charles Lallemant, vice-recteur, de Paris.

1651-1654. P. Jean-Baptiste Ragon , du diocèse d'Auxerre.

1635-1657. P. Philippe Shahu, de Tours.

1658-1659. P. Claude Boucher , de Paris.

1660-1662. P. Charles Lallemant, de Paris.

1663-1667. P. Étienne de Champs, de Bourges.

1668-1670. P. JeandeTurmenie,deBaumontenBeauvoisis.

1671-1673. P. Pierre de Verthamon , de Limoges.

1674-1677. P. JeanPinette, de Bourges.

1678-1681. P. Jacques Pallu, de Tours.

1682-1683. P. Étienne de Champs , de Bourges.

1684-1686. P. Jacques le Picart, du diocèse de Senlis.

1687-1690. P. Étienne de Champs, de Bourges.

1691-1693. P. Guillaume Ayrault, d'Angers.

1694-1697. P. Pierre Pommereau, du diocèse d'Autun.

1698-1699. P. Julien Baudran, de Saint-Malo.

1700-1701. P. Isaac Martineau, d'Angers,

j 1702-1704. P. Jacques le Picart, du diocèse de Senlis.

1705. » P. Michel le Tellier, de Vire.

1706-1708. P. Henri-Charles Forcet, de Paris.



1709-1711. P. Charles Dauchez, d'Amiens.

1712-1714. P. Louis-Fr. Clavyer, de Tours.

1715-1717. P. Louis Labbe, de Bourges.

1718-1720 P. Honoré Gaillard, d'Aixe-en-Provence.

1721-1723. P. François de Richebourg, de Paris.

1724-1726. P. François de Canappeville , de Rouen.

1727-1730. P. Jean-Baptiste de Belingan, du dioc. d'Amiens.

1731-1733. P. Jacques de Guenonville.

1734-1737. P. Jean Lavaud, de Bordeaux.

1738-1740. P. Pierre Frogerais , de Rennes.

1741-1743. P. Martin de Fontenelle.

1744-1748. P. Joachim de la Grandville, du dioc. de Vannes.

1749-1751. P. Louis le Gallic, deQuimper.

1752. » P. Mathurin-Germain Leforestier.

1753-1755. P. François de Saint-Jean, de Rouen.

1756-1759. P. Mathieu-Jean-Joseph Allanic, de Vannes.

1760. » P. Etienne de la Croix, de Bourges.

1761-1763. P. .Henri Frelaut, de Saint- Brieuc.

1e Henri III réservait aux Jésuites un gage particulier de

sa faveur. Ces Pères voulaient bâtir une chapelle dans leur

collége; le 20 avril 1582, le roi vint en personne en poser la

première pierre sur laquelle est gravée cette inscription :

Religionis amplificandœ studio, Henricus III, Christianiss.

Rex Franciœ atque Poloniœ , in augustiss. Jesu nomen

pietatis sucn monumentum hune primum lapidem , in ejus

templi fundamentum conjecit. Anno Domini 1582. Die

20 aprilis.

Cette démarche solennelle et significative fut accompagnée

d'un acte non moins éclatant de la munificence royale.
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Henri III fit une fondation dans le collége de Clermont pour

l'entretien et l'instruction de douze écoliers nés de parents

honnêtes et pauvres : l'acte en fut passé devant notaire, dans

l'abbaye de Saint-Victor-lèz-Paris , le 27 avril 1582.

2e Nombre des élèves du collége de Louis-le-Graud. Dans

les premiers temps du collége de Clermont , de cent à cent

cinquante pensionnaires.

En 1611 , cent pensionnaires.

En 1620, trois cents pensionnaires, dix-sept cents ex

ternes.

En 1627 , après l'affaire de Santarel. trois cents pension

naires , mille cinq cent vingt-sept externes.

En 1667, quatre cent quarante internes.

En 1688, cinq cent cinquante pensionnaires, parmi les

quels plusieurs palatins polonais, un prince de la nation des

Mosques (Moschorum) , les deux neveux du roi de l'île

Macassar , venus du fond de l'Asie, pour recevoir les bien

faits de l'éducation chrétienne.

Plus tard, le nombre total des internes et des externes

réunis montait de deux mille cinq cents à trois mille.

3e C'était pour se former à la déclamation que les élèves

jouaient des pièces de théâtre : on distinguait la petite et la

grande. La petite était représentée dans la cour du Mans

neuf. Le bâtiment de Harlay, abattu aujourd'hui, s'arrêtait

à quarante pas environ de celui qui sépare, du Plessis, la

cour du bassin. On élevait un mur de toile entre ce vide

et le théâtre qui se trouvait ainsi renfermé dans une partie



 

du Mans neuf, le Mans vieux et la bibliothèque, en face de

laquelle s'ouvrait la scène. Les pièces étaient composées par

les RR. PP.—Celles du Père Ducerceau sont justement esti

mées. Tout le monde a lu les Incommodités de la grandeur *,

en vers français , représentée par les élèves des Jésuites ,

d'abord devant le roi d'Angleterre , puis , devant la duchesse

d'Orléans, au collége de Louis-le-Grand ; et, en présence du

roi Louis XV, au château des Tuileries, dans la galerie

des Ambassadeurs.

Ces détails ne donneraient qu'une idée imparfaite de la

grande pièce ou tragédie latine. La scène adossée à la classe

de rhétorique , dans la cour d'entrée , s'avançait jusqu'aux

grilles du bâtiment de la chapelle , et de celui des réfec

toires qui sont en face l'un de l'autre. Une tente immense

couvrait les spectateurs qui remplissaient trois amphithéâtres

et toutes les croisées qui donnent sur la cour. Rien ne

manquait , ni la richesse des décorations et des draperies ,

ni le choix des devises et des emblèmes , ni l'intelligence

des acteurs, ni le talent des compositeurs.

' LES INCOMMODITÉS DE LA GRANDEUR.—PERSONNAGES ET NOMS DES ACTEURS:

Philippe-le-Bon, duc de Bourgogne, Charles-Armand de la Trémouille.

— Le comte de Charolais , fils du duc , Paul-Louis de Mortemart. — Gré

goire , paysan , Jean-Étienne de Blanes. — Oronte, confident du duc de

Bourgogne, Aimard-Jean de Nicolaï. — Cléon, confident du comte de

Charolais, Armand-Louis de Bélhune-Charost. — Valère, officier des

troupes du duc, J.-B. Fleuriau d'Armenonville. — Timante, introducteur

des ambassadeurs, Jean-Victor de Rochechouart de Mortemart. — Ura-

nie, astrologue; — Télampe, médecin, Victor Méliand. — Adraste, dépu

te; — Fadius, savant, Jean de Tourmont. — Lubin, ami de Grégoire ,

François de Paris. — Carmagnole , valet de Valère , Jean-Gabriel de

Riquet de Bonrepos.



 

C'est à une tragédie que le collége des Jésuites à Paris dut

le patronage de Louis-le-Grand (1650). Un profès de l'ordre,

lePère Jourdain, fit jouer, au collége de Clermont , une tra

gédie latine de sa composition , Suzanna. Le sujet n'est pas

tiré de la Bible, comme le titre pourrait le faire croire, mais

il appartient au martyrologe.

La tragédie du Père Jourdain fit tant de bruit à Paris, que

Louis XIV , alors âgé de douze ans, fut curieux de la voir et

se rendit au collége de Clermont, accompagné de sa mère

Anne d'Autriche, de Charles II, roi d'Angleterre, et du duc

d'York. Le jeune prince admira la pompe du spectacle ,

et se retira enchanté des acteurs dont plusieurs étaient de

son âge.
.

4e En 1674, une visite de Louis-le-Grand au collége de

Clermont fut annoncée au supérieur. Tout était préparé

d'avance pour la réception d'un hôte si vivement désiré.

C'était encore une tragédie qui devait en faire les frais : on

avait élevé un théâtre dans la cour d'entrée. Bientôt arrivent

les carrosses du roi , escortés de pages et de jeunes seigneurs.

Le roi salua avec cette majesté radieuse qui révélait dans sa

personne le premier monarque du monde ; puis il fut con

duit sous un dais magnifique , en face de la scène. Au lever

du rideau , un élève de rhétorique , avec le costume patricien,

récita un prologue où le poète n'oubliait pas de comparer

Louis-le-Grand au soleil; mais les cœurs électrisés par la

présence du prince , les visages qui s'épanouissaient de bon

heur, faisaient, de cet éloge banal , un véritable à-propos.

Dans les entr'actes , les élèves exécutèrent des ballets avec

leurs maîtres de danse.



 

La satisfaction du roi était visible. Il causait familièrement

avec les personnes de sa suite , et se plaisait à nommer les

acteurs dont la plupart avaient leur père auprès de lui ; il

comparait ce qu'il voyait avec la fête qui lui avait été

donnée vingt-quatre ans auparavant. Dans un moment où

l'attention était générale, on entendit cette exclamation:

« En vérité , tout ici est admirable !» — « Je le crois bien ,

» reprit le roi , c'est mon collége. »

En 1682, Louis-le-Grand , par lettres patentes de novem

bre , se déclare le fondateur du collége des Jésuites à Paris ,

et le décore du titre de collége royal , avec l'autorisation de

porter ses armes. Il confirme les droits et les bénéfices anté

rieurement acquis à cette maison , et dont plusieurs n'avaient

pas été régularisés : le franc salé , 400 livres par an sur la

recette générale de la ville de Paris, pour la distribution des

prix , la jouissance de trente-six lignes d'eau des fontaines de

Rongis (aqueduc d'Arcueil), toutes les unions précédemment

faites , tant celle de Marmoutiers, que des maisons adjacentes,

l'exemption des droits d'entrée de trois cents muids de vin ,

des exemptions de droits sur les ports, etc. On profita aussi

de cette occasion pour donner à ce collége le droit de com

mittimus et d'autres priviléges.

Les Cholets possédaient , derrière les quatres maisons, à

gauche en remontant, un bâtiment avec allée sur la rue Saint-

Jacques , entre l'image Saint-Jacques et l'image Saint-Jean ;

les Jésuites qui en avaient fait l'acquisition (1G36J , s'étaient

encore agrandis d'une portion de terrain sur la même ligne,

tenant à la rue Sainte-Barbe ; ces transactions furent com

prises dans ces mêmes lettres patentes.

Le roi voulut aussi terminer l'affaire des Jésuites avec le

collége du Mans. Le marquis de Seignelay eut ordre de con-

9



prieie, comme ue cuoses h eux appartenant..» L,e marquis ue

Seignelay promet de remettre une ordonnance de cinquante-

trois mille cent cinquante-six livres sur le Trésor royal. Cette

somme, bien supérieure àcelle de quarante mille livres, prixde

l'estimation faiteen 1643, fut employée à l'achat d'une maison

située à l'entrée de la rue d'Enfer , et à la fondation de dix

bourses à la nomination de l'évêque du Mans, qui devait choisir

aussi le principal et le procureur chapelain. Voilà comment

la munificence royale aplanit tous les obstacles ; le collége

du Mans était trop bien traité pour se plaindre.

Louis XIV couronna tant de bienfaits par l'envoi de son

buste en marbre, ouvrage du célèbre Coysevox. Les Jésuites

le placèrent sur le mur de séparation entre les classes du

collége et le jardin des Pères , qui était couvert de plantes

médicinales. On avait gravé, sur le socle, ce distique du

Père Commire :

Vitales inter succos, herbasque salubres;

Quam benè stat populi, vita salusque sui !

La faveur du monarque avait appelé au collége de Louis-

particolières sous la surveillance des prefrtv

ta du grand nombre de cellules qu'on

i qui ont éte converties , de nos jours ,

dortoirs. Cette orgauisation , qui etait o-lle

fctsité, n'empêchait pas le maintien A

les détails étaient plus compliques, h surv-.

pliait avec ce grand nombre de maîtres q

■ison dans tous les sens , et qui etaient n

milieu des elèves dont ils partageaient les nj

les travaux.

5' L'année 1693, au mois de janvier, un

^me, qui apportait une grande nom
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teniart, lesBroglie, les Créqui, les d'Estrécs, envoyaient

leurs fils assister aux leçons de Cossart, de Larue, de Le Jay,

de Poréei.Cesgentilshommesavaient chacun leur précepteur,

avec un domestique2. Le collége de Louis-le-Grand renfermait

cinq cents élèves, dont les salles d'études ne recevaient

guère que la moitié , les autres étaient distribués en chambres

particulières sous la surveillance des préfets. Voilà l'explica

tion du grand nombre de cellules qu'on voyait autrefois

et qui ont été converties , de nos jours , en magnifiques

dortoirs. Cette organisation , qui était celle des colléges de

l'Université , n'empêchait pas le maintien de l'ordre ; car si

les détails étaient plus compliqués , la surveillance se multi

pliait avec ce grand nombre de maîtres qui parcouraient la

maison dans tous les sens, et qui étaient continuellement au

milieu des élèves dont ils partageaient les récréations comme

les travaux.

5e L'année 1693, au mois de janvier, une lettre était partie

de Rome , qui apportait une grande nouvelle au collége des

! Porée a donné dix-neuf de ses élèves à l'Académie française.

* Ces fils de noble famille qui descendent de voiture, l'épée au côlé,

la déposent en entrant, à droite, sous le corridor de la grande porte, dans

la chambre qui sert de vestiaire aujourd'hui pour les professeurs.

Le nom de chaque élève était inscrit sur une petite lame de bois et

déposé chez le Père ministre qui avait son logement au-dessus du vesti

bule. Cette espèce de jeton servait â'exeat pour sortir aux jours de congé.

Sur la présentation de ce passeport, l'élève recevait son épée des mains

du portier qui la reprenait, le soir, à son retour au collége. Les maîtres

qui avaient à se plaindre d'un élève pouvaient retirer le jeton en y sub

stituant un rapport qui constatait leurs griefs. Dans ce cas, au lieu de

Vexeat, on recevait une réprimande sévère delà bouche du Père ministre.



 

Jésuites à Paris. Elle était adressée au recteur de cette maison,

le Père Guillaume Ayrauld ; en voici la teneur : « Mon

Révérend Père , Sa Sainteté a fait aux élèves de votre maison

le plus beau présent qu'ils puissent recevoir de la munifi

cence pontificale; c'est le corps de saint Maxime, mort le

13 septembre, à l'âge de 15 ans, 3 mois et 5 jours, ainsi que

porte son épitaphe : Maximo bene merenti. Q. Vixit annos

XV. merises III. Et dies V. Deposition IHidus sept. Parentes

fec. Le Saint-Père voulait donner à ses fils bien-aimés de

France un gage de sa tendresse paternelle; il s'est félicité de

l'heureuse convenance de ce choix qui les place sous le pa

tronage d'un enfant soldat de la foi, qui a confessé Jésus-

Christ à l'âge où nos élèves étudient les éléments de la

science, dans les murs paisibles de nos colléges. Son Emi-

nence Mgr le cardinal d'Estrées prit cette occasion de faire ,

en présence de tous les cardinaux du Saint-Office, un bel

éloge de votre maison. Il dit à Sa Sainteté, que le lieu où

reposeraient ces restes précieux était l'école de la vertu, où

la jeunesse du royaume et de tous les pays de l'Europe

venait apprendre les devoirs de la piété ; que c'était la plus

florissante, la plus nombreuse , la mieux réglée de toutes les

académies du monde. Ce témoignage donna une nouvelle

joie au Pape. Il me dit, lorsque j'eus l'honneur de le remer

cier , qu'il croyait avoir été inspiré de Dieu en cette occasion.

Il m'ordonna en même temps d'informer nos écoliers qu'il

leur donnait sa bénédiction à tous; à tous, reprit-il gracieu

sement ; et, sur ce que je le priai d'y joindre l'indulgence, il

ajouta : C'est ce que nous avons voulu dire, et nous voulons,

de plus, leur envoyer un Bref sur tout cela. »

Cette lettre était du Père Doucin ; la lecture, qui en fut faite

au prône, causa une émotion que la sainteté du lieu eut



 

peine à comprimer, et qui se manifesta au sortir de la

chapelle.

Le corps de saint Maxime suivait la lettre qui l'annonçait,

mais il avançait à petites journées. On avait envoyé à sa ren

contre une députation qui devait l'accompagner jusqu'à

Paris. A son entrée au collége de Louis-le-Grand, il fut salué

par les trois mille élèves de la maison qui l'attendaient dans

la cour. Puis il fut porté, en grande pompe, dans la chapelle,

où vinrent le recevoir les plusieurs hauts dignitaires du

clergé, qui avaient voulu se joindre au Père provincial et aux

prêtres de la Compagnie de Jésus, pour ajouter un nouveau

lustre à cette solennité. Les restes de saint Maxime étaient

revêtus d'une robe tissue d'or, et renfermés dans une châsse

précieuse couverte d'un drap de velours pourpre, et retenue

par des cordons de soie rouge scellés du sceau de Gaspard de

Carpino, cardinal prêtre de la sainte Eglise romaine, du

titre de sainte Marie d'au delà du Tibre, vicaire général du

pape Innocent XII. La châsse et, tout ensemble, les authen

tiques, ainsi que le vase de cristal contenant le sang du mar

tyr, et la pierre tumulaire extraite du cimetière de saint

Pontien, furent déposés sur un magnifique jubé, étincelant

d'or et de lumière.

G0 La naissance du duc de Bretagne vint faire diversion à

la tristesse que les débats théologiques entretenaient dans

Paris. 11 y avait un mouvement extraordinaire au collége

des Jésuites. Les élèves se préparaient pour une solennité

brillante. Les murs de la cour d'entrée se couvraient de riches

tapisseries; on plaçait les tableaux qui représentaient les

princes et les princesses delà famille royale; on entourait de

feuillage et de fleurs d'ingénieux emblèmes. Du côté de la
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grande porte , trois parélies et un soleil lointain , avec cette

épigraphe : i Nil ortum taie; » en face, un aiglon regardant

fixement le soleil , avec cette légende : «Ipso non degenerortu;»

à droite , une perle brillante dans une conque , et ces deux

mots : « Natus diademati; » à gauche, un phare brillant au

milieu des ténèbres avec cet hémistiche : « Nox ipsa refugit

in ortu. » Dans les salles, où ils étaient retenus, les élèves se

pressaient avec les démonstrations d'une curiosité impatiente;

les cloches retentissent ; elles annoncent le cardinal d'Estrées,

les deux nonces du Pape, accompagnés de plusieurs évêques,

M. le premier avec les conseillers du parlement, et une foule

de personnages distingués dans la robe et dans l'épée, suivis

du recteur , des régents , et des profès de la maison de Saint-

Antoine, et conduits par le R. P. provincial. Ils prennent

place sur une estrade magnifique, surmontée d'un dais oit

l'or étincelle sur le velours. Un orateur s'avance pour prendre

les ordres du cardinal ; c'est Le Jay qui parle en ces termes :

Qucim felici gentis nostrœ fato fieri dicam , ut , dùm Eûropa

penè tota funestis belloram agitatur œstibus, et grave sibi

exitium timet, Gailia, pertarbatos inter tumultus, miram

expeditamque securitatem prceferat , et dulcissimis pacis ac

tranquillitatis fructibus perfruatur? A ce début prononcé

d'une voix sonore succède un tableau animé de l'allégresse

générale, que le panégyriste de ïrajan ne désavouerait pas.

Ensuite l'orateur déclare que la naissance du duc de Bretagne

est un double bienfait de Dieu qui récompense le roi de son

zèle pour la religion , et la France de son dévouement au

monarque. La fureur du duel réprimée, l'hérésie détruite,

les lois réformées , la procédure ramenée à des formes plus

simples et plusexpéditives, Jacques II accueilli par la France,

cette terre hospitalière des rois : tels sont les titres de
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Louis XIV à la protection spéciale de la Providence. Ils ne

sont pas oubliés non plus, ces enfants, qui se font remar

quer au milieu de leur condisciples par le costume oriental.

Appelés du fond de l'Arménie au collége de Louis-le-Grand ,

pour y recevoir une éducation chrétienne , ils sauront, un

jour, reconnaître ce bienfait, en défendant auprès des infi

dèles les intérêts de la France et la cause sacrée de la religion .

La gloire de Louis-le-Grand est celle de son peuple ; mais la

France, toujours prête à sacrifier pour son roi les trésors et la

vie de ses enfants, est rassasiée de victoires et de conquêtes.

Quel sera donc le prix de son dévouement ? L'augmentation

de cette famille royale qu'elle adore, le grand-dauphin dont

une paix glorieuse avait signé l'union avec la princesse de

Bavière ; le duc d'Anjou que l'Espagne demande pour sou

verain; le duc de Bourgogne auquel Dieu, pour le bonheur

du monde, destinait Adélaïde de Savoie, le duc de Bourgogne

cet autre Marcellus dont la terre n'était pas digne. Quels

applaudissements ont accueilli les paroles de l'orateur, quand

les yeux tournés vers le portrait de l'élève de Fénélon , sur

cette belle et noble figure , il s'est écrié : Hic princeps tôt

virtutibus prœditus , omnibus absolutus numeris , nostrorwrn

laborum fructus est, merces obsequii , prœmium virtutis am-

plissimum.

7e En 1700 , le roi Louis XIV, de glorieuse mémoire , avait

fondé , au collége des Jésuites à Paris , douze bourses pour

autant de jeunes Arméniens qui devaient y recevoir une édu

cation purement religieuse , et retourner, ensuite , dans le

Levant, afin d'y seconder le zèle des missionnaires catholiques

et travailler , avec eux, à la propagation de la foi. Ces élèves

portaient le costume oriental.
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gédies grecques : ï'Ajax ,YŒdipe, VAntigone et YElectre

de Sophocle;. les Troyennes et Ylphigénie en Aulide, d'Euri

pide. Plusieurs habiles connaisseurs qui les entendirent

louèrent fort la méthode du célèbre professeur, et le soin qu'il

prend de former ses écoliers sur les modèles anciens, et de

les conduire parla seule route qui mène au beau , au sublime ,

au parfait. Us remarquèrent avec un grand plaisir que chaque

poème représentait fidèlement l'économie de la tragédie dont

il était tiré , les situations intéressantes et les sentiments les

plus vifs de ces ouvrages admirables. On y distinguait les

caractères différents de Sophocle et d'Euripide ; les sentiments

nobleset élevés que Sophocle donne à ses héros, cette majesté,

cette sublimité de style qui répond si juste à la grandeur des

objets qu'il fait toujours voir , parce qu'ils ont été naturelle

ment grands. Dans les Troyennes et dans Ylphigénie , on

voyait ce pathétique d'Euripide , cet art infaillible qu'il possé

dait d'émouvoir les cœurs par des peintures naturelles , mais

animées de toutes les passions de ses personnages. On remar

qua encore que Sénèque a traité deux de ces sujets , Œdipe

et les Troyennes; mais le Père Porée et le tragique latin ne

I - . . I ' fi < V -1 J'J • ' 1_ l.„ii„
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8e Les Jésuites, qui voyaient l'impossibilité de songer désor

mais à l'agrandissement de leur maison, avaient tourné leurs

soins à l'embellir. Nous avons déjà remarqué la magnificence

de ces Pères dans leurs établissements publics, magnificence

qui contrastait avec la simplicité de leur vie privée. Les peintres

les plus renommés furent appelés, à grands frais , pour orner

Louis-le-Grand des chefs-d'œuvre de leurs pinceaux. Dans la

chapelle, se trouvaient quatre tableaux d'autel, qu'on plaçait

aux époques de l'année correspondant avec le sujet qu'ils re

présentaient : une Natioité de Jouvenet, une Résurrection de

Cazes , une Purifîcationdeïïnïïé, et un saint Ignace de Vignon

qui avait peint , aux deux côtés de l'autel , saint Ignace et

saint Xavier. Au milieu d'un jubé, dans une châsse de très-

bon goût , on voyait le corps entier de saint Maxime qui con

fessa Jésus-Christ à l'âge de quinze ans. Le sang du jeune

martyr, patron des pensionnaires, était conservé dans une

fiole de cristal. Les stalles n'offraient rien de curieux; il n'en

était pas de même des tribunes : les petites solives de support,

qui disparaissent aujourd'hui sous le plâtre, étaient couvertes

d'arabesques en bleu et or, dans le goût de la renaissance.

Les colonnes en bois d'un seul fût, qui s'élèventjusqu'au pla

fond , conservaient avec les balustrades la couleur du chêne.

Après la chapelle , les Jésuites ne voyaient rien au-dessus

de la bibliothèque. Elle occupait , dans la seconde cour ,

deux corps de bâtiment qui faisaient angle derrière le vieux

Mans et le Mans neuf. La première de ces deux ailes avait

été construite par la munificence du surintendant Fouquet ;

elle avait vue sur le jardin des Pères ; l'autre qui n'existe plus

aujourd'hui , portait le nom de Harlay , en mémoire d'un

magistrat de cette famille qui avait légué ses livres à l'Institut.

Outre une quantité considérable de livres choisis , la biblio

thèque se composait d'une très-riche collection de médailles
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formée par le Père Sirmond , et de deux cent quatre-vingts

manuscrits, non compris ceux que les missionnaires avaient

apportés de la Chine et du Japon. Plus de quarante-trois

mille volumes avaient été classés par le père Cossart, le maître

de Santeuil , de concert avec Garnier. Au bout de cette pre

mière salle où s'étendaient , les unes au-dessus des autres ,

ces longues fdes de volumes ranges dans le plus bel ordre ,

s'ouvrait , à gauche, une vaste pièce qui renfermait la cosmo

graphie et l'histoire. Cette seconde galerie s'élevait de plusieurs

degrés au-dessus de la première. Elle était soutenue par deux

rangs de colonnes , entre lesquelles se trouvaient des globes

reposant sur leur socle. Aux deux extrémités, se présentaient

deux sphères énormes. On voyait aussi , sur de grands

panneaux, la chronologie dérouler ses fastes, depuis le ber

ceau du monde jusqu'au règne glorieux de Louis XIV.

De chaque côté , des armoires à compartiments surmontées

de bustes et de portraits. Chacune des neuf fenêtres éclairait,

en face, un de ces savants modestes, la gloire du collége de

Louis-le-Grand, qui respiraient encore sur la toile : Perpinian,

que la chaire comptait parmi ses plus illustres orateurs; Mal-

donat, pour qui les livres saints n'avaient point d'obscurités;

Anger, fameux par son érudition et son éloquence ; Fronton

du Duc, élégant interprète des docteurs grecs , le commen

tateur de saint Jean Chrysostôme; Sallian, Sirmond, Crésol

le ] lus savant des hommes après le sage Petau; Petau, la

merveille de son siècle, qui parcourut le cercle entier des

connaissances humaines ; Caussin, plus estimable encore par

sa vertu que par son mérite littéraire , complétait le nombre

égal à celui des muses. Les fresques du plafond représentaient

la Renommée qui s'élançait dans les airs , au milieu d'un

groupe de génies, laissant tomber de sa trompette ces pa

roles : « L'illustre Fouquet a élevé cette Bibliothèque , et l'a
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dotée avec magnificence! » Il y avait deux tableaux aux deux

extrémités de la bibliothèque : la mort d'Agamemnon , au-

dessus de la porte d'entrée , par messire Nicolo, et, vis-à-vis,

le surintendant Fouquet accompagné de la Foi et la Justice ,

par le Brun. Les connaisseurs appréciaient les boiseries qui

étaient d'un beau travail.

Dans la salle où on recevait les séculiers , se voyait un

grand tableau de Vignon le père : c'étaient saint Ignace et

saint François-Xavier dans des chars qui les portaient au

ciel. Ils étaient escortés par les Vertus; l'Europe, l'Asie,

l'Afrique et l'Amérique applaudissaient au ravissement de

ces Bienheureux. On remarquait aussi le portrait des bienfai

teurs du collége, et, particulièrement, celui du cardinal de

Richelieu.

De cette première salle on passait dans une autre où était

un portrait du Père Bourdaloue peint, après sa mort, par

Jouvenet, et un grand tableau du même maître, dans le

goût de Le Brun, représentant la famille de Darius aux pieds

d'Alexandre. Une pièce suivante offrait quatre ouvrages

de la manière du Poussin , dont trois étaient consacrés à

différents traits de la vie du fondateur de la Société. Dans

le premier, il était en extase; dans le second, il écrivait ses

méditations; dans le troisième, il avait près de lui saint

François-Xavier, et voyait Notre-Seigneur et la Sainte-Vierge

lui apparaître ; le quatrième représentait saint Frânçois-Xavier

persécuté par les démons.

9e Cependant, l'orage qui grondait dans le lointain, s'ap

prochait toujours davantage; mais les hôtes paisibles de

Louis-le-Grand , bien qu'agités de pressentiments tristes,

étaient loin de soupçonner la catastrophe épouvantable qui



jamais de lui faire chaque soir. Mais , répondit Germain , on

parle, dans le monde, d'une banqueroute duPèreLavallette.

—Une banqueroute 1 reprit le Père vivement, mon ami, nous

sommes perdus, perdus sans ressource ! (Au mouvement qu'il

fit, le bréviaire échappa de ses mains et tomba sur le carreau,

sans qu'il songeât à le ramasser.)—Votre Société a résisté à

des épreuves plus critiques. —Jamais ! non pas même dans

l'affaire de Guignard. — Mais enfin quelques individus cou

pables ne sont pas l'Ordre entier. — Mon cher abbé, la ban

queroute fera ce que la calomnie n'a pu faire en nous accu

sant d'immoralité, d'impiété, de régicide. Nunc facta impia

tanguntl — Encore une fois, mon Révérend Père, Dieu dis

tingue l'innocent du coupable. — Mon cher abbé, nous

mesurons la justice de Dieu par la nôtre ; voilà comment

nous nous trompons toujours. La justice de Dieu, comme ses

autres perfections, est un mystère impénétrable. Ici le Père

s'arrêta, et après un moment de silence : « Mon ami, ajouta-t-il

avec émotion, c'est l'exil qui nous attend, l'exil sans espé

rance de retour. L'avouerai-jc? moi, obligé par vœu à renon

cer à tous les attachements terrestres, je ne puis songer sans

effroi à quitter cette maison. Ces enfants confiés à mes soins,

in cime /-ino in lne aîi-nn /lat.antnrrn T'aimn fniit \f\ . tO1it. 111K-
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vieil ami, comprit qu'il voulait être seul; il lui serra affec

tueusement la main, et se retira.

Dès qu'il eut reçu la communication officielle de l'arrêt sans

appel qui enlevait aux Jésuites leur dernière espérance (1762),

le P. Provincial envoya, en toute hâte, un de ses religieux

l'annoncer au Père Frélaut.Le recteur du collége de Louis-

le-Grand voulait cacher cette triste nouvelle jusqu'au lende

main ; mais le secret ne pouvait être si bien gardé qu'il ne

transpirât , au milieu des dispositions insolites que les cir

constances rendaient nécessaires; et la sentence fatale qu'on

se communiquait d'abord mystérieusement et à voix basse ,

était sue de tous les maîtres et de tous les régents , avant la

fin du jour. Le soir, pendant le souper, les élèves, qui voyaient

les Pères se réunir en groupe au lieu de prendre leur repas,

et parler entre eux d'un air consterné, soupçonnaient qu'il

était arrivé un grand malheur , mais ils étaient bien loin de

la vérité dans leurs conjonctures. Us ne devaient l'apprendre

que le lendemain, après midi. C'est alors qu'arrivèrent les

familles prévenues par le Père Frélaut qui avait passé une

partie de la nuit à dicter à ses secrétaires des lettres d'avis.

Le collége de Louis-le-Grand offrait un spectacle vraiment

digne de pitié. Hier encore , on admirait le calme et le bel

ordre qui régnaient dans cette maison ; aujourd'hui , c'était

l'image de la confusion. Les Pères s'empressaient sur tous

les points, et, à chaque pas, ils étaient arrêtés par les ser

viteurs qui demandaient des ordres , et par les parents qui

venaient témoigner leurs condoléances. Mais ce qu'il y avait

de plus triste à voir, c'étaient tous ces jeunes gens que

cette nouvelle frappait comme la foudre , et qui ne pouvaient

s'arracher des bras l'un de l'autre.

Avant de sortir du collége , ils allaient faire leurs adieux

au recteur. Le Père Frélaut était dans cette même salle où



nous avons entendu son entretien avec le principal de Mon-

taigu. Les jeunes gens se pressaient autour de lui ; chacun

voulait avoir un regard , obtenir un mot de sa bouche, et le

vieillard leur abandonnait ses mains tremblantes, qu'ils cou

vraient de pleurs et de baisers. Ce qu'il avait prévu ne s'ac-

complisssait que trop fidèlement : cette séparation qu'il avait

tant redoutée, il fallait la subir plus cruelle et plus déchirante

encore qu'il n'avait osé l'envisager. Mais il avait trop présumé

de ses forces; incapable de maîtriser plus longtemps l'émotion

qui l'oppressait et les larmes qui s'échappaient de ses yeux,

il s'arracha violemment à cette scène de désolation , et entra

dans sa chambre , pour s'abandonner , sans témoins , à sa

douleur. Il s'y tint renfermé plusieurs jours ; et , après que

les maîtres et les élèves , tous , jusqu'au dernier , furent sortis

du collége, lui aussi se retira lentement, laissant la solitude

et le silence dans ces murs qu'il ne devait plus revoir.

L'avocat général Séguier a raconté plus d'une fois, en pré

sence de son petit-fils , M. Séguier, premier président actuel

(1843) de la Cour royale de Paris , qu'en 1760, lorsqu'il vit

l'orage se former contre la Compagnie de Jésus , à l'occasion

du procès Lavalette , il alla trouver le P. de la Tour , son

ancien maître à Louis-le-Grand. « Mon père, lui dit-il, on

va vous attaquer avec acharnement ; prévenez le coup ; tâ

chez , à force d'argent de conjurer l'orage. » — « Mon fds ,

reprit le vénérable vieillard , il ne s'agit plus d'employer

aucun moyen humain ; pour cette fois , nous ne nous en

sauverons pas , nous sommes perdus. » On voit que le Père

de la Tour avait le même pressentiment que le P. Frélaut.

Le père Frélaut (Henri-René), né à Saint-Brieuc, le 20 oc

tobre 1699, était entré dans la Compagnie le 10 octobre 1716,

au noviciat de Paris ; il avait fait sa profession , le 2 février

1733, à Amiens. Il enseigna les humanités cinq ans, la rhéto
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rique deux, la philosophie sept, la théologie dix. Il exerçait,

depuis dix ans, la charge de préfet général des études, quand

il fut nommé recteur du collége de Louis-le-Grand.

Le duc de Nevers lui donna un asile dans son palais. Le

Père Frélaut refusa de prêter le serment imposé par le Par

lement de Paris , et se réfugia à Fribourg, où il reçut, lui ,

le Père Querbœuf qui l'accompagnait, et beaucoup de ses

confrères qui l'avaient précédé , un accueil hospitalier. Nous

avons sous les yeux une lettre écrite en latin, adressée au

Général des Jésuites, dans laquelle ce Père parle de ses bien

faiteurs avec l'effusion de la plus vive reconnaissance.

10e De 1763 jusqu'à l'avénement de Napoléon à l'empire,

le collége de Louis-le-Grand languit sous l'influence fatale

de la dissolution qui menace le corps de l'État. En vain , par

la jonction de vingt-huit colléges de l'Université, le roi

Louis XV a voulu consolider, multiplier, pour ainsi dire,

son existence ; on dirait qu'avec les Jésuites s'est retirée la

puissance vitale qui le faisait croître et grandir.

Les Jésuites étaient à peine expulsés de leurs maisons que

les Oratorisns se hâtèrent de s'y installer. Cet empressement

leur valut, dans une grande ville du midi, le quatrain sui

vant, qu'ils trouvèrent affiché sur la porte du collége, le

lendemain de leur installation :

Eh bien , Messieurs de l'Oratoire,

Des biens de Loyola vous voilà revêtus.

Que manque-t-il à votre gloire '!

Rien du tout— si ce n'est— leurs talents, leurs vertus.

1 1° Topographie du collège de Louis-le-Grand sous les Jé

suites. — Cour d'entrée, bâtiment de façade sur la rue Saint-



des bourgeois, celle des artisans, celle des écoliers externes ;

deux pour les pensionnaires.

En suivant le rez-de-chaussée, dans la cour : classes de

logique et de physique ; elles n'étaient séparées que par une

cloison de planches qui s'enlevait une fois par an, pour la

représentation d'une comédie composée par le régent de

seconde et jouée par les élèves de cette classe. Cuisines dont

on a fait, depuis, le réfectoire qui donne sur la rue. Dans les

caves au-dessous étaient la boulangerie et les dépendances

des cuisines; on montait le bois, le charbon et les provisions

par un puits, à l'aide d'une poulie. Les étages supérieurs

étaient occupés par l'administration.

Bâtiment du clocher, aujourd'hui de l'horloge : c'était là

qu'était la sonnerie; la corde descendait par une rainure

pratiquée dans le mur de refend ; le sonneur avait sa loge

sous la voûte avant l'escalier, dans une espèce d'entre-sol qui

n'existe plus. A gauche de la porte d'entrée , la chapelle ;

une petite porte sous le vestibule conduisait à la sacristie

qui occupait la première travée dans l'emplacement où est

l'autel aujourd'hui; à droite, les salles de musique et de

danse.
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joindre une autre aile, qui s'étendait derrière le bâtiment de

l'horloge qu'elle masquait, à la distance de la terrasse.

Le corridor qui sert de communication à la première et à

la seconde cour était la cage d'un escalier. Ces deux cours

correspondaient, parla porte cochère à l'angle des bâtiments

des Pères et du clocher, par la cour du vieux Mans, aujour

d'hui de l'Infirmerie, et un passage qui est maintenant la loge

du portier de la deuxième cour.

La seconde cour était formée par la maison des Pères, les

bâtiments de la bibliothèque et de Harlay, le bâtiment neuf.

Zaj tradition porte que ce dernier édifice avait été élevé par les

ordres de Louis XIV qui aurait eu l'idée de confier aux jé

suites l'éducation de ses petits-fils.

La troisième cour séparée de la seconde par le bâtiment de

Harlay qui faisait face au Mans neuf, du Plessis par une

partie du bâtiment neuf, et de la rue de Rheims par le Mans

vieux. Au milieu du Mans vieux était la porte d'entrée de la

chapelle du collége du Mans. On a vu longtemps les sculptures

qui représentaient, au-dessus du cintre , le Saint-Sacrement

entre deux anges portant l'encensoir. Extérieurement, le

Mans vieux faisait l'angle de la rue de Rheims, allant joindre,

à gauche, le Mans neuf dans la rue Charretière ; à droite, le

collége des Chollets, en longeant la cour du vieux Mans et

l'infirmerie.

Au fond du dortoir de l'infirmerie, était un autel ; on y

célébrait, tous les jours, la sainte messe. Le jardin était orné

de fleurs; on y cultivait aussi les plantes médicinales usuelles.

Au milieu, était un bassin. Le terrain n'était pas aussi étendu

qu'aujourd'hui, où, par les soins des proviseurs et de

M. Malleval en particulier, il s'est agrandi de l'emplacement

des Chollets réduit de l'espace jugé nécessaire pour élargir

la rue Saint-Étienne-des-Grès où s'élevait le collège des

10



 

— 146 —

Chollets dont la chapelle se terminait au coin de la rue de

Rheims.

Le Belvéder s'élevait entre le Plessis et Louis-le-Grand, du

côté de la cour des cuisines, sur le bâtiment neuf construit

en 1610. Il se composait de deux petites chambres, l'une au-

dessus de l'autre, surmontées d'une plate-forme qui dominait

tout Paris. C'était l'observatoire des jésuites, qui y condui

saient les élèves pour les leçons d'astronomie. On l'a détruit

récemment, parce qu'il menaçait ruine.

FIN.
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